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DÉCLARATION DE PRINCIPES 

(EXTRAIT DES STATUTS) 

Il est formé entre les Personnels du M in is tè re de l ' E d u ­
ca t ion N a t i o n a l e et dé tachés qui adhèren t a u x présents 

s ta tu ts , un synd ica t basé sur les disposit ions du L iv re 

I I I  , t i t re I du Code du T r a v a i  l e t de la P révoyance Soc ia le 

(1 )  . 
C e g roupement prend le nom de S y n d i c a t général de 

l 'Educa t ion na t iona le . 
L  e S y n d i c a t déc la re s' inspirer d a n  s son ac t i on 

profes­s ionnel le : 

— de l ' engagement qu 'on t pris ses membres, e  n 
ent ran t dans un serv ice s ta tu ta i rement la ïque et neu t re , 
de fa i re abs t rac t ion , dans leur ense ignement , de toute 
doctr ine d 'au to r i té e  t préférence de part i pour former 
seu lement les jeunes esprits à l 'usage de la ra ison et de 
la l iberté; 

— de l ' a t t achemen t de ses membres à l 'école 
publ ique, du sent iment de son un i té , de la conscience 
de son rôle social ' ; 

— de la t radi t ion univers i ta i re qui refuse de fa i re d é ­
pendre le recru tement e t l ' avancement des maî t res de 
l 'adhés ion à une quelconque doctr ine d ' E t a t ; 

— de la convict ion que l 'Ense ignement Pub l i c contr i ­
bue à former de futurs c i toyens non p a  s en leur 
imposant une doct r ine, ma is en susc i t an t . dans la jeunesse 
des forces qui se met t ron t l ibrement a u service d u bien 
publ ic . Consc ient de la sol idar i té de ses membres avec les 
au t res fonct ionnai res e t l 'ensemble des sa la r iés , sol ida­
r i té qui demande une l ia ison pe rmanen te a v e c des o rga ­
nisat ions usant des mêmes méthodes. 

L e Synd i ca t se déc la re sol idaire de la Fédéra t ion F r a n ­
ça ise des Synd ica ts Professionnels de Fonct ionnai res et de 
la Con fédéra t ion França ise des T rava i l l eu rs Chré t iens . 

L 'a f f i l i a t ion qui expr ime cet te sol idar i té ne modi f ie en 
r ien les pr incipes d 'ac t ion professionnelle ci-dessus posés. 

Bureau National Provisoire 
Président : E. Coornâert, professeur au Co l ­

lège de France. 

Secrétaire général : G. Raynaud de Lage , 16, 
rue Gounod, Saint-Cloud ( S . - e t - O . ) . 

Secrétaire administratif : M l l e Gui l lard, 36, 
rue de la Républ ique, Sa in t -Mandé ( S e i n e ) . 

• Trésorière : M l le Val iquet , 5 , quai 
Monte -bello, Par is ( 5  e ) .

Secrétaire à l ' information : M l le Serrier. 

Secrétaires des personnels administratifs : 

Lagrange, Henry. 

Secrétaire de la section Ar ts et Lettres : 

Charbonneau, Leguay, François.-

Secrétaire pour l 'Enseignement supérieur : 

Rouault . 

Secrétaires pour l 'Enseignement secondaire : 
Ml le Bernaux (lycées de J  . F . ) , Gh . Ane l 
(ly­cées e t collèges classiques), Thir ion 
(collèges modernes) , Quénu (professeurs 
ad jo in ts ) , R i ­vet (dé légués) , R. Levi l la in 
(maîtres d'inter­nat) , M m e Boudard 
(classes é lémenta i res) , M l l e Deblut 
(maîtresses pr imai res) , Ricci ( l ia i­son avec la 
Société des Ag régés ) , Mme Souriac (mus ique) , 
J . Aufor t (dess in) , M l l e Robin (cou tu re ) , 
M m e Biraud (préparateurs) , Ml le Delcourt 
et M l l e Flory (dames-secréta i res) . 

Secrétaires pour l 'Enseignement technique : 

M m e Fritsch, Lenormand. 

Secrétaires pour l 'Enseignement primaire : 

Ml le Gasta ld i , J  . Baz in . 

Secrétaires pour l 'Education physique : M l le 
Fronzi. 

Secrétaire des Prisonniers et Déportés : V o i ­
ler. 

Responsables des Commissions 
C . pédagogique : M m e Lever t , P. Jou l ia .

C . des traitements : H. Rouxévil le, Tonnaire. 
C¿ des assurances : M m e Fréjavi l le, M l l  e Le

Goacc. i

C . des publications : J . Courni l , 110, avenue 
d'Orléans, Par is (14 ) . 

P E R M A N E N C E 

Tous les jours de 14 à 16 heures, sauf 
lundi. L a permanence du samedi est , 
assurée par M . Henry de l 'Administration Centra le.

PERMUTATION 
M l l e Pétrier (institutrice à Lucé , par Char­

tres) cherche un permutant ou une permutante 
pour Seine ou Seine-et-Oise. Bon poste situé à 
2 km . de la gare de Chartres. Bon ravitai l le­
ment. 

L e secrétariat central recherche 
une machine à écrire. Adressez-lui vos 
proposi­tions. 

Les collègues du second degré sont priés 
de compléter leur cotisation. 

(C . C. P. 286-66.) 

REDACTION Adressez la Correspondance à Cournil,
/10, Avenue d'Orléans, PARIS (14e) 



ECOLE ET EDUCATION 

J^aïcisme ek J^aïcilé 
Nos revues de presse ont évoqué les dialogues 

animés provoqués dans l'opinion par le problème 
de l 'Enseignement privé. « Ecole et Education » 
n'a pas mêlé sa voix à ce concert un peu dis­
cordant. Que nos lecteurs ne prennent pas ce si­
lence pour une méconnaissance de la gravi té du 
problème. L 'Enseignement privé ayant la charge 
d'une large fract ion des jeunes Français, on ne 
peut réformer ef f icacement l 'Université en fa i ­
sant abstraction de son existence. Nous nous 
trouvons donc en face d'un problème universi­
ta i re , c'est à ce t i tre, et à ce titre seul, qu'il 
nous intéresse. Or, de multiples causes histo­
riques ont entraîné les discussions sur le plan de 
la politique part isane où se heurtent les passions. 
Nous n'avons pas voulu nous engager sur ce ter­
rain qui par définit ion n'est pas le terrain syn­
dical . 

• U n e commission d 'étude, présidée par A  . Ph i ­
lip e t réunissant des représentants des diverses 
tendances politiques et spirituelles, a été char­
gée de proposer des solutions. Nous avons fait 
confiance à , s a compétence. En f in , les représen­
tants de la nation devront se prononcer. C'est à 
eux qu'appart ient la décision et non à tel groupe, 
église ou syndicat, si puissant sort-il.

Nous regrettons que ce problème, « tout à 
fa i t indépendant des questions religieuses et 
politiques », ainsi que l 'aff irmait André Phil ip 
dans le Populaire (5 décembre 1944) , soit l'oc­
casion de polémiques violentes dirigées contre 
l'école laïque. Des circulaires, des sermons, des 
conférences publiques essaient de jeter le dis­
crédit sur notre école qui serait, à en croire ces 
rumeurs, au service d'une doctrine ant i rel i ­
gieuse : le La ïc isme. 

Une fois de plus, il convient de signaler que 
« laïci té » n'est pas « laïcisme ». Le qualif icatif 
de « laïque » appliqué à l'école est synonyme 
de « non-confessionnelle ». 

Notre é<cole est neutre, parce qu'el le s 'a­
dresse aux enfants de tous les Français , !et, 
parce que dans ses chaires, enseignant des 
maîtres venus des horizons spirituels les plus 
divers. Nous ne pensons pas qu'une telle atmos­
phère, de respect et de liberté soit défavorable 
à une vie spirituelle authentique. 

Quelques manquements à cet te neutrali té 
ont pu être constatés. I ls sont le fai t d 'athées 
ou de chrétiens irrespectueux des consciences 
enfantines et de l 'engagement de neutral i té 
qu'i ls ont pris taci tement en entrant dans le 
service public de l 'Education Nat ionale. Tous 
les maîtres regrettent l'existence de ces excep­
tions, mais, nous ajoutons qu'elles ne sauraient 
en rien justifier un jugement d'ensemble contre 
l'école. 

Tout citoyen est en droit de critiquer publi­
quement notre neutrali té ou nos méthodes pé­
dagogiques, mais les maîtres attendent légiti­
mement qu'on les traite avec justice et cour­
toisie. 

En nous couvrant d'injures et de calomnies, 
le Révérend Père Fil ière, organisateur d'un mee­
ting sur le « Laïc isme contre l 'Uni té Française », 
a manqué gravement 'à ce devoir de justice et 
de politesse. 

Les organisations de cette réunion n'ont servi 
ni l 'Uni té Française, ni la vér i té, et se sont 
att iré la réprobation unanime de la presse fran­
çaise, réprobation à laquelle nous nous asso­
cions pleinement. 

Le S . G. E. N . 

D É F E N S E DE L ' É C O L E P U B L I Q U E 
Le 1  " mars, le Secrétaire Général du syndicat a fa i t une démarche auprès de M . le 

D i ­recteur de l'enseignement primaire pour lui signaler, à la demande de la Section du Lot, 

une cabale contre l'école publique à Belfort-du-Quercy. < 
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LA PRESSE et L 'UNITE 
J a m a i s on n'a tan t par lé d 'un i té scolai re, syndica le , in ter­

na t iona le . M a i s la plus grande confusion règne, émie t te les 
forces, favor ise le révei l des v ie i l les luttes stéri les. C e t t  e 
confus ion, di t J e a n Guéhenno ( " F igaro, 2  0 févr ier " ) . 

...interdit prat iquement le remembrement du pays et donne 
l ' avantage a u x seules passions ex t rêmes , a u x seuls p ré jugés et 
a u x seuls part is qui pa r leur v io lence même ou par leur an­
cienne et solide organisat ion, sont sûrs de garder , dans le 
secret, leur puissance et leur uni té . L e s pires adversa i res pro­
clament une fausse pa ix , mais tout dans la réal i té demeure 
en place pour la même guer re c iv i le qu 'ouvr i t la journée du 
6 f év r ie r 1 9 3 4 . L a presse, à qui manque le papier, la place 
même qu' i l faudrai t pour v ra iment et loyalement poser les 
questions, ne fait qu 'enregistrer cette confusion générale . Pe r ­
sonne ne di t à la F r a n c  e où elle peut, où el le doit aller, où 
elle va . L  a liberté pourtant ne saurai t être que la conscience 
de ce mouvement . 

E t Guéhenno précise : 

J 'ai vérif ié que trop de gens , quand on l'eur parle de la 
l iberté, ne pensent qu 'à leur propre l iberté et plus par t icu­
l ièrement à celle de retrouver leurs aises, et de s 'assurer dans 
leurs p ré jugés . Qu ' i l s pensent donc davan tage à la l iberté des 
autres . 

L ' E C O L E 

A u nom de la l iberté ainsi p roc lamée, le m ê m e J e a n 
Guéhenno , dans le " Popula i re " cet te fois ( 2 f é v r i e r )  , s 'en 
prend v io lemment à l 'enseignement libre : 

Q u e la conjoncture historique ait eu pour résultat ce qu'on 
appelle en France depuis cinquante ans .« écoles libres » , des 
écoles qui n'ont été ouver tes que pour qu 'on y enseigne a u x 
enfants les p ré jugés et les par t i s pr is de leurs parents, me 
semble une assez bonne plaisanter ie . Ma i s la plaisanter ie a 
assez duré peut-être. 

E t a u nom de la l iberté « des esprits »  , il déc lare : 

Il n'est pas convenable qu 'une école de la l iberté soit l ivrée , 
pour qu' i l la dir ige, a u x mains d 'un clerc enrégimenté, d'un 
homme d'une foi si passionnée qu' i l n 'a plus d'autre souci 
que de la faire pénétrer partout et jusque dans la classe d 'his­
toire, de chimie ou de géométr ie . L e s sciences et les ar ts , ces 
créat ions de l 'homme, ne sont pas plus chrét iennes qu'el les ne 
sont j u i v e s ou bouddhiques . E t ce n'est pas sans doute un 
bon moyen d'en donner le goût a u x enfants que d 'être pré­
occupé toujours et d 'abord, comme par principe, d'en dénoncer 
au nom de quelque rel igion que ce soit, l ' insuffisance et les 
l imites, en même temps que la curiosi té m ê m e qui les a fait 
naître, on ne sait quelle concupiscence orguei l leuse qui ne 
ferai t que mettre l 'âme en pér i l . Libido sciendi. 

C e  s é tonnantes a f f i rmat ions sont re levées dans un ar t ic le 
de la " Croix " (17 m a r s ) , où Guéhenno , v io lemment pr is 
à part ie à son tour, est accusé de manquer « d 'é légance , de 
courtois ie et de compréhension »  . 

L e s psychologues souriront de la jol ie na ïve té qui at tr ibue 
moins de liberté à un enseignement fondé sur la rel igion qu 'à 
celui qui l ' ignore. I ls savent que, dans les deux cas, l 'enfant 
est soumis à une croyance , c royance posit ive, que D ieu exis te 
et que le chris t ianisme est une doctr ine de v ie et de vé r i t é ; 
dans le premier cas, c royance néga t ive qu 'on peut se passer 
de D i e u et qu'on n 'a pas nécessairement de "devoir envers 
lui, dans le second. Croyance pour croyance, tout dépend de 
la va leur de chacune, des a rguments sur lesquels elle s 'appuie. 
L e s par t isans du néant exagè ren t quand ils prétendent qu' i ls 
sont les seuls intell igents et les seuls raisonnables, qu ' i ls le 
sont tous et que le sens unique de leur pensée est auss i le 
sens unique (?) de la liberté. U n e telle outrecuidance se j u g e 
el le-même et dispense de les j uge r . 

Ains i de nouveau , ici e t là, là polémique se substi tue a u 
d ia logue. Su r un mode p lus pais ib le, dès Je 1  e r mars, 
dans un ar t ic le du " Figaro " int i tulé : « La part ie de 
belote » , M a u r i a c fa isa i t cet te consta ta t ion sour iante : 

Bien sûr, mes éducateurs m'ont dé formé : en un cer tain 
sens, tous les éducateurs déforment . L e cher Jean Guéhenno 
s ' imagine-t- i l avoir été moins marqué par la laïci té que j e 
ne l 'ai été par les discipl ines de mon enfance ? N o u s sommes 
d e u  x bossus qui sourions ( tendrement) de la bosse de l 'autre . 

N o u s entrons, dit-il encore, dans un monde assez sinistre, 
j e le crains, qui sera celui de l 'uniformité . A quoi bon pousser 
à la roue ? L  a France a p lus d'un v i s a g e et il n ' en est presque 
aucun qui ne nous soit cher . 

C'es t que , insiste Guéhenno ( " F igaro , 15 mars " ) , « les 
t ra î t res on t tout infesté » . 

Il n'est peut-être pas de réforme de s tructure plus impor­
tante que cel le qui fonderai t l 'uni té de la F r a n c e . U  n p a y s 
n e me semble pas en ordre , dans lequel les traî tres, h ier , 
ont pu avoir la pensée qu ' i l s gagnera ient la par t ie , à la condi­
t ion seulement qu'ils sachent bien joue r d 'une Ecole contre 
une autre Eco le , et du prêt re cont re l ' insti tuteur. Belote ! 

Redisons r jvec la Commiss ion de l 'Educat ion Na t i ona le d u 
Consei l N a t i o n a l de la Rés is tance ( texte vo té à l ' unan i ­
m i té ) , que : 

... le problème des rapports entre l 'Eco l e publique et l 'Eco l e 
p r ivée doit ê t re étudié a v e c une double préoccupation : 

— D 'une par t sauvegarder l 'unité morale de la nation en 
assurant à tous les enfants l 'enseignement d'un cer tain nombre 
de principes communs et, 

—- D 'au t re part, ga ran t i r la l iber té des consciences en res ­
pectant la d ivers i té des opinions et des croyances et en assu­
rant a u x parents le moyen de f a i r e donner à leurs enfants 
toute éducation re l ig ieuse s ' i ls le dési rent . 

Bien d 'au t res textes sera ient à c i ter : 

Ar t ic le de Cogniot , dans I' " H u m a n i t é " d u 7 mars : 
« 'La la ïc i té , pr incipe d 'un ion »  ; 

Ar t ic le de M . D. C h e n u , dans " Temps Présents " du 
16 mars : « L  a liberté scolaire : N a t i o n ou E t a t »  ; 

A r t i a l e de Verd ie r , dans le " Popu la i re " d u 20 mars : 
« A propos d 'un mala ise » . 

Bornons-nous au rappel de deux points essentiels : 

l ° ' L a solut ion d 'un prob lème aussi dé l i ca t ne peut ê t re
t rouvée que dans un c l i m a t de séréni té et d 'ob ject iv i té 
qu ' i l importe de créer ou d  e main ten i r ; 

2 ° El le est liée à la solution d ' u n problème plus 
v a s t e qui est celui de la révolut ion nécessaire d a n s tout 
not re ense ignement . 

Sur le premier po in t , c i tons, à titre documenta i re , un 
long ext ra i t du rapport de notre col lègue J a n e t s  , 
d a n s I' " Un ivers i té Synd ica l is te ( 1  0 m a r s ) , rapport qui 
n 'engage pas le S . N . E . S . et sur l 'accepta t ion duquel il 
p a r a î  t se f a i re peu d' i l lusions. 

L e premier principe qui nous semble devoir ê t r e admis est 
celui de la suppression du régime des subventions tel que l 'a 
établi le gouvernement de V i c h y . U  n grand nombre de 
ca tho­l iques sont d 'accord a v e c les la ïques pour le t rouver 
inac­ceptable. 

L e deux ième principe est celui d e , l 'établissement, dans l 'en­
seignement p r i vé et dans l 'enseignement public, d'une a tmo-
spère de tolérance et de respect des d iverses c royances 
philosophiques ou re l ig ieuses qui permette l'apaiisement des 
espri ts et préserve l 'unité morale de la nation. 

Cec i entraîne l 'enseignement d 'un fond commun aux d e u x 
enseignements part icul ièrement en ce qui concerne l ' instruction 
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c iv ique , et un système de contrôle permettant à l 'Etat de 
s 'assurer que l 'enseignement pr ivé se conforme su r ce point 
a u x mêmes règ les que l 'enseignement public. 

L e contrôle de l 'Eta t devrai t également s ' exercer sur la 
qual i té de l 'enseignement donné dans les établissements p r ivés . 
I l serait ,nécessa i re d ' e x i g e r des ma î t r e s de cet enseignement 
les mêmes t i t res qui sont demandés a u x maî t res de l 'ensei­
gnement public . 

U  n certain nombre de mesures pourrait permettre , 
pen­dant une pé r iode à déterminer , de maintenir l 'uni té 
de la jeunesse en donnant a u x diverses famil les 
spir i tuel les toutes les garanties désirables. 

i ° Pour r é soudre le problème le p lus aigu, ce lu i de l 'école 
de campagne, établissement d'une seule école dans les com­
munes à faible population ( jusqu 'à 2.000 habitants, par exemple) 
pa r intégration de l 'école p r ivée avec ses maî t res dans l 'ensei­
gnement public. Toutes garant ies seraient données a u x parents 
pour que- leurs enfants puissent r ecevo i r l 'enseignement confes­
sionnel de leur choix en dehors de la classe. 

2 0 A i d e ) a u x 
œuvres t la famille 

 appor tée par l 'E ta t (sous une forme à étudier  
pér iscola i res et postscolaires quelle que soi   dont 
elles se réclament. spirituelle

3° At t r ibut ion de subvent ions dans des condit ions à déter­
m i n e / aux établissements dont , l 'E ta t ne pourrai t assurer le 
remplacement ou à ceux qui font des expér iences pédagogiques 
présentant un caractère d 'ut i l i té publique, ou a u x internats dont 
les enfants su ivent les cours de l 'école publique. 

4 0 t public 
et de

 Format ion en commun des maî t res , de 
l 'enseignemen   l 'enseignement p r ivé . 

N o u s savons que d 'un côté comme de l 'autre ces mesures 
peuvent sembler inacceptables . Leur application en effet deman­
derai t que de par t et d 'aut re on fût déc idé à ne pas rester sur 
des positions de principe intransigeantes, mais à envisager les 
mesures d 'o rd re pratique qui peuvent amener l 'apaisement. 
L a volonté d 'assurer l 'uni té morale de la nation sera, nous 
l 'espérons, a s sez forte pour permettre un accord. 

M . JANETS.

Sur le second po in t , c i tons une fois encore 
M a u r i a c ( " Figaro " , 21 mars) : 

Seule, l 'éducat ion nat ionale devrai t nous inquiéter ; ce n 'est 
pas de c lér ica l isme et de laïcité qu ' i l s'agit. Il faut avoir le 
courage de le reconnaî tre : les enfants de F r a n c e , que leur 
école soit l ibre ou officielle, reçoivent trop souvent une édu­
cation contre nature, inhumaine, où l e corps n 'a pas sa place, 
où les p rogrammes absurdement su rcha rgés obligent les maî t res 
de réduire à presque r ien l 'éducation physique et spirituelle, 
la vie libre et joyeuse sous le ciel, pa rmi les a rb res . Ense igne­
ment abstrait , dans des cadres souvent hideux, dans une odeur 
de caserne et de prison, dans des relents de fayots et de 
latr ines. 

... Par t isan résolu de la liberté de l 'enseignement, adversa i re 
du monopole de l 'Etat , j e demeure persuadé que les deux écoles, 
qui se croient ennemies, ont un égal besoin de la même r é v o ­
lution : a l légement des programmes, éducation physique, v i e 
de plein air, contact avec la nature, mora le humanis te commune 
à l 'une et à l 'autre (avec ou sans prolongement re l ig ieux) ; 
enseignement politique et c iv ique auss i , j e ne c ra ins pas de le 
dire, initiation à la v ra ie Républ ique et à la v r a i e démocrat ie , 
mise en ga rde contre les déformat ions qui les menacent . 

U N I T E S Y N D I C A L E E T A U T O N O M I E 

La Conférence In te rna t iona le des Syndicats qui s'est t enue 
à Londres, a m è n e assez cur ieusement R. Bo the reau à poser 
de nouveau le problème de l 'unité syndicale a u p lan n a t i o ­
na l . ( " L e Peuple " , 3 m a r s ) . M se déclare opt imiste e t 
prat ique la ve r tu d 'espérance. 

L a grande loi de l 'uni té agit . E l le fa i t mouvoir aussi c eux - l à 
mêmes qui se défendent de la vou lo i r accepter. 

Il est incontestable \ue la présence à Londres des syndical is tes 
chrétiens pose maintenant pour eux , en de n o u v e a u x termes, 
les bases de leurs relat ions avec notre Centrale confédéra le . 

Peut-être leurs mil i tants ont-ils encore quelques motifs à 
s'y refuser ? O n ne sait pas toujours à l ' ex tér ieur quels sont 
les mobiles qui peuvent fa i re agir, fût-ce avec les meil leures et 
les plus louables intentions, les hommes chargés de respon­
sabilités. 

O n comprend l 'at tachement humain , quasi maternel , à un 
mouvement qu 'on a an imé de ses propres pensées, modelé par 
ses constants efforts et qui a vieill i en même temps que soi. 

Peut-être, si j ' é t a i s de ceux- là au sein de la C . F . T . C . , au ra i s -

j e un tel at tachement, de semblables scrupules . M a i s il ne 
fai t pas de doute non plus que j e n 'envisagerais pas sans une 
cer ta ine appréhension l 'avenir international de mon organisat ion. 

Q u o i , plus de cinquante mil l ions de t ravai l leurs vont se 
grouper et j e resterais , à quelques cent mille, en dehors du 
vas te courant ! Quoi , la guer re va se terminer , des conférences 
vont se tenir t rai tant des problèmes universe ls soc iaux et éco­
nomiques et de la pa ix du monde et j e ne part ic iperais pas à 
cette immense et noble tâche ? 

Quo i , de la tê te de mon peti t groupe, volontairement isolé, 
immobile, inutile et impuissant, je regardera is de loin, sans 
prendre la moindre part à l 'action, le formidable creuset où 
s 'accompli t la gestat ion d 'un monde ! 

C e n 'est pas possible. Cet te attitude, j e ne la prendra is pas. Je ne me 
l iv re ra i s pas a u courant pour le seul p la i s i r d 'être dans le courant. Je 
revendiquerais ma par t de responsabil i tés et m a part de direct ion. Je 
sa is d 'ai l leurs fort bien qu'el les ne me seraient pas refusées. Il n 'est pas 
de trop de toutes les bonnes volontés et de toutes les compétences . Je 
voudra i s m'as-socier étroitement à l 'œuvre commune sur le plan 
national d'abord, car j ' y jugera i s m a présence ut i le et j e la saurais 
dés i rée ; sur le plan international ensuite, ne la considérant pas 
davan tage inutile ni indésirable. 

V o i l à les réf lexions a u x q u e l l e s je m e l ivrerais si , syndica­
liste chrétien, j ' a v a i s part icipé à la Conférence de Londres . 

... Ma i s pourquoi , dis- je , « voi là ce que je penserais », 
puisque, aussi bien, j e suis persuadé que • ces réf lexions , nos 
amis militants et syndfqués de la C . F . T . C . les ont sûrement 
dé jà faites ? 

R. BOTHEREAU.

A ins i invi té à la réf lexion et à l 'examen de conscience, 
M . Bouladoux, qui par t ic ipa préc isément aux t r avaux de 
Londres, publ ie dans Synd ica l i sme ( 1 0 m a r s ) , un art ic le 
que nous ci tons in tégra lement . On y t rouvera le texte , que 
des mi l i tants nous réc lament parfois, de la déc lara t ion d ' A l ­
ber t T h o m a s en 1 9 2 8 . 

A C T I O  N A P R O P O S D E L ' U N I T E O U V R I E R E 
E T P L U R A L I S M E S Y N D I C A L 

L e problème de l 'unité du syndical isme français est de nouveau 
posé. Il l'est en termes p réc i s et non sans habileté pa r Bothe­
reau, secrétaire confédéral de la C . G . T . , dans Le Peuple du 
3 mars . 

Rappelons br ièvement la posit ion du problème. E t tout d'abord 
préc isons que, dans tous les contacts que nous avons • eus , durant 
la clandestinité, avec nos camarades de la C .G .T . , le principe 
du pluralisme syndical a été admis sans réserve. 

C 'es t tellement v ra i que le manifeste du <( Comi té inter­
confédéra l d 'entente syndicale » ( C . G . T . , C . F . T . C . ) publié dans 
l'Humanité du i o r septembre 1 9 4 4 contient la revendicat ion 
su ivante : « ... Retour à la l iberté syndica le et à toutes ses 
manifestat ions, et donc au pluralisme tel que consacré par 
l ' accord réalisé dans leur pleine autonomie par les d e u x Confé­
dérat ions . » Cet accord était sur le point d'être codifié lorsque 
le Bureau Confédé ra l de la C . G . T . , complété par les^ éléments 
a r r i vé s récemment d ' A l g e r , le dénonçait et adressa i t à la 
C . F . T . C , le 1 9 septembre, un appel à l 'uni té syndica le . 

L a réponse du Bureau de la C . F . T . C  . fut nette : en dehors 
de toutes questions de fond, le Bureau, é lu par un congrès tenu 
en 1 9 3 9 , ne se considère pas comme mandaté pour étudier le 
problème de l 'uni té syndicale entendue au sens de la fusion 
organique. Il est bien év iden t que, seul , un congrès général 
du syndical isme chrétien pourra i t se sa is i r de cet te question 
et qu 'un tel congrès ne saura i t avoir l ieu sans la participation 
de c e u x de nos camarades mili tants et dir igeants actuellement 
prisonniers ou déportés en A l l e m a g n e . 

L a conférence de Londres n 'a pas modifié cette position de 
pr incipe. L a C . F . T . C . y a part icipé, sur l ' invitat ion des T r a d e  -. 
U n i o n s Bri tanniques, au m ê m e titre qu 'y part icipaient de nom­
breuses centrales non affil iées à la Fédéra t ion Synd ica l e Inter­
nationale à laquel le appartient la C . G . T . , sans que cela implique 
le moindre engagement préalable . L e problème du syndical isme 
unique par pays n'a pas é té soulevé par la Conférence qui, au 
contraire , lors du débat e n g a g é sur l 'unité syndica le inter­
nationale, a admis le p lura l isme, sur le plan national , comme 
un fai t . Comment pourrait-i l en être autrement quand on sait 
qu ' i l existe, pa r exemple, deux grandes organisat ions indé­
pendantes a u x E ta t s -Unis d ' A m é r i q u e : le C . I .O . et la F é d é ­
rat ion du T r a v a i l ; des organisat ions de tendance socialiste et 
de tendance communiste pour l 'Espagne et la Po logne ; des 
organisat ions j u i v e s et arabes en Pales t ine et une Confédéra t ion 
internationale des Synd ica t s Chrét iens groupant, en Europe, 
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des centrales en F rance , en Belgique, a u x P a y s - B a s , en S u i s s e 
et en Tchécos lovaquie , notamment tandis qu'en Y o u g o s l a v i e et 
en I tal ie les centrales syndicales chrét iennes ont conservé un 
minimum d' indépendance, malgré l 'unification adminis t ra t ive . 
P o s é sous cette forme, la réal isat ion d'une centra le internatio­
nale unique n'est pas impossible dans la mesure où l 'autonomie 
des Confédéra t ions nationales est s a u v e g a r d é e ; c'est dans cet 
espri t que la C . F . T . C . et la C . I . S . C . ont accepté de part ic iper 
a u x t r a v a u x de la Commission cha rgée de préparer cette réa ­
l isat ion. 

C e c i posé, il n'est pas interdit a u x dir igeants et militants du 
syndica l i sme chrét ien d ' avo i r une opinion sur l 'uni té syndica le . 
Il est même souhaitable que cette opinion s ' expr ime l ibrement 
dans le vas te débat qui ne manquera pas de s ' instaurer lors du 
prochain Comi té national de la C . F . T . C . quand bien même , 
pour les ra isons invoquées plus haut , il n'en pourra i t découler 
aucune décis ion prat ique. N e c ra ignons pas de d i re dès m a i n ­
tenant, toutefois , qu' i l n 'y a pas chez nous une opposition s y s t é ­
mat ique à l ' idée même de l 'unité ; que ce n 'est pas non p lus 
le souci de défendre des places ou de préserver des g roupe­
ments , auxque l s nous avons cependant le droit d 'être a t tachés 
après y avo i r mili té quarante années comme c 'est le cas pour 
Gaston Tess i e r , v ingt années comme c'est le cas des hommes 
de ma générat ion, qui nous ferait re je ter cette idée. Non, nous 
sommes animés par d 'autres sentiments et ce sont ceux- l à mêmes 
qu ' expr ima i t A l b e r  t T h o m a s au C o n g r è s de la C . I . S . C . en 1 9 2 8 . 

« A p r è s mûre réf lexion, après avo i r été moi aussi sol l ici té , tenté par 
l ' idéal de l 'uni té ouvr iè re complète, j e crois qu ' au v moins à l 'heure 

actuel le et en at tendant la réalisat ion d 'un r ê v e peut-être i r réal isable, 
celui d 'une foi commune à tous , d'un sys tème philosophique total, tout 
entier fondé sur l 'act ion et la pensée du syndical isme, pour de longues 

années encore, nous aurons besoin, pour susciter toutes les forces 
ouvr iè res , pour att irer toutes les masses t ravai l leuses ve r s cette o rgan i ­

sation professionnelle, v e r  s cette ac t ion de p le ine autonomie morale 
qu 'est l 'action syndicale , nous aurons besoin que les c royances , que les 

fois par t icul ières s 'affirment et agissent , unissant dans le cœur des 
différents hommes l ' idée syndicale à leurs aspirat ions poli t iques ou 

re l ig ieuses , à tout ce qui leur apparaî t comme leur ra i son d'être, à tout ce 
qui les porte v e r s une vie humaine supér ieure , vers une civil isat ion plus 

haute . » 

Sans doute nous dira-t-on que l 'action syndica le est p lus 
te r re à terre, mais nous entendons, nous, que cet te action ne 
soit pas ramenée à la seule revendicat ion du pain quotidien 
et nous disons que dès lors qu'el le met en cause la v ie éco­
nomique et sociale du pays et du monde, elle a des aspects 
m o r a u x indéniables. A ce moment, la doctrine reprend ses 
droi ts . 

L,e problème qui se pose aujourd 'hui et que nous devrons loyalement 
aborder avant de parler d 'unité, c 'est de savoir s 'il est possible de 
conci l ier les pr incipes spiri tualistes, qui sont à la base de notre 
mouvement , a v e c la doctr ine matérial is te , qu 'el le soit marx is te ou 
proudhonienne, ou simplement oppor­tuniste, sur laquelle la C . G . T . 
s 'est édifiée. P ré tendre nég l ige r cet aspect fondamental de la question 
et céder à j e ne sa is quel engouement de l 'espri t ou du cœur serai t non 
seulement une faute impardonnable, dont tôt ou tard nous mesurer ions 
les conséquences, mais une sorte de trahison à l ' égard de c e u x qui . en 
venant à nous, ont posé un ac te qui découle d'une des l ibertés 
essentielles de notre rég ime démocrat ique. 

Maur ice B O U L A D O U X . 

L E S Y N D I C A L I S M E I N T E R N A T I O N A L 

L a Confé rence de Londres est, à coup sûr, un événement 
in ternat iona l de première impor tance. 

" C o m b a t " ( 1 2 f é v r i e r ) , insiste : 

sur le fait que cette conférence internationale (mais non « mon­
dia le », hélas I) des syndica ts peut et devrai t avoi r une influence 
déterminante sur la v ie des peuples. 

M a i  s H s ignale des di f f icul tés et précise cer ta ins 
pro­blèmes : 

S i  r W a l t e r Citr ine défendi t la thèse selon laquel le 
<( inv i te r nos ex-ennemis reviendra i t à admettre la présence 
de l eu rs gouvernements à la Conférence de la P a i x . » . 
C 'é ta i t accepter implici tement que les dé légués dussent 
représenter des E t a t s 

ou des gouvernements . M . Sail lant a sans doute éclairé la 
quest ion lorsqu ' i l a dit que l ' importance de la dé légat ion sovié­
t ique semblait donner de l ' inquiétude à quelques-uns. Cela est 
incontestable et l 'absence à la Confé rence de Londre s de la 
Fédé ra t i on amér ica ine du t rava i l n 'a probablement pas d 'autre 
cause . (A cet égard , il est essentiel de préc iser que le « Comité 
Indust r ie l des Organisa t ions » qui, lui , a mandaté ses dé légués 
a  u Congrès , représente les plus l a rges masses ouvr iè res 
des E ta t s -Uni s . ) 

I l n'en reste pas moins que cette « inquiétude » des syndicats 
ang la i s touchant l ' importance de la dé léga t ion russe et le rô le 
d u syndical isme soviétique, en tant que soutien de la politique 
de son gouvernement , pa ra î t déterminer les hési ta t ions de S i r 
W a l t e r Citr ine, aussi bien quant à la c réa t ion d 'une organisat ion 
syndica le internationale nouvel le , que sur la représentat ion 
éventuel le au Congrès de certains p a y s placés prat iquement 
sous le contrôle de l ' A r m é e Rouge . 

I l y a là un problème nouveau qui n 'es t pas l 'aspect le moins 
sais issant de la puissance soviét ique. L e s syndicats de l ' U . R . S . S . 
sont un organ isme d'Etat dépendant du commissaire du Peuple 
a  u T r a v a i l , et, à ce titre, il est bien évident que leur action 
v i s e à appuyer et défendre la poli t ique des Sov ie t s . M a i s ce 
qui importé a u x t rava i l leurs est avant tout de savo i r si cette 
pol i t ique coïncide avec la défense de leurs in térê ts et ' l e u r 
conception internationaliste d u monde. 

A u c u n e des proposit ions qu 'a formulées M . Kouzne tzav 
n e , permet de prétendre le cont ra i re . 

P o u r A  . G a z i e r , de la C . G . T . ( " Popu la i re "  , 2  3 f év r i e r ) . 

L e s conclusions qui peuvent être t i rées de cette conférence 
r é v è l e n t à la fo is l 'évolut ion du syndica l i sme v e r s la partici­
pa t ion à l 'organisat ion du monde et une volonté profonde de 
reconst i tuer à tout pr ix une solide uni té . 

O n notera le « à tout pr ix »  . 
E n f i n , " Témo ignage Chré t ien " pub l ie les déc larat ions 

su ivan tes de J . Dumas , délégué de la C . F . T . C . à Londres 
( 1 6 " m a r s ) . 

A notre quest ion : Es t -on parvenu à constituer une V  e 
Inter­nat ionale ouv r i è r e ? Joseph D u m a s nous déclare. : 

« L a Confé rence internationale de Londres s 'est séparée 
a v a n t que ne soit consti tuée l 'organisat ion en quest ion. D a n s 
u n e remarquable intervention, S i r W a l t e r Citr ine, a u nom des 
T r a d e - U n i o n s , s 'était opposé à de que l 'on procédât , avec une 
hâ te qui ne p o u v a i t qu 'engendrer la confusion. U n  e 
commission a donc été const i tuée dans le but de p répa re r cette 
création, qui ne sera pas réa l i sée avant la réunion d 'une 
seconde Conférence internationale p r é v u e pour septembre 
1 9 4 5 . 

Quel l e est la position des Synd ica t s chrétiens ? 

S u r cette importante quest ion de l 'uni té syndica le interna­
t ionale , les Synd ica t s chrét iens ne pouvaient prendre qu'une 
pos i t ion d 'observateurs , étant donné l 'exis tence d 'une Confé ­
dé ra t ion internationale des Syndica t s chrét iens. C ' e s t donc de 
l eu r plein gré qu ' i l s n'ont obtenu que v o i x consul ta t ive dans la 
commiss ion d i te de « continuat ion »  , qui a s i égé après la 
Conférence . 

I l ne faudrai t pas, pour autant, conc lure que les syndical is tes 
chré t iens sont opposés au principe de leur affil iation à cette 
Internat ionale, puisqu' i l a é té entendu que cel le-ci admet le 
pr inc ipe du plural isme syndica l et entend donc respecter la 
l ég i t ime autonomie des organisat ions de diverses tendances qui 
ex i s t en t dans un grand nombre de p a y s . 

S u r l 'ensemble des questions à l 'o rdre du jour , la délégation 
synd ica l e chrét ienne a appor té une col laborat ion sans réserve 
a u x t r avaux poursuiv is dans une communauté d 'espri t qui s'est 
t r è s rapidement établie entre l 'ensemble des dé légués et qui 
por ta i t sur la poursui te de l 'effort de guerre , l 'organisat ion de 
la p a i x et les condit ions de la sécuri té internationale, la recons­
t i tu t ion économique et sociale de l ' après-guerre ; en dehors du 
t r a v a i  l de la commission auquel nous avons part icipé, 
d'impor­tantes interventions ont eu l ieu à la t r ibune émanant de 
Henr i P a u w e l s , des Synd ica t s chrét iens de Be lg ique , vice-
président de 
l a C . I . S . C , Gaston Tess ie r et Jean Brod ie r .

A . S. 
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LES TRAITEMENTS 
T R A V A U X DE L A C O M M I S S I O N 

L 'envo i souvent tardi f des réponses a  u quest ionnai re sur 
les t ra i tements ( B u l l e t i n de l iaison n ° 2 ) , n 'a pas permis 
à 'la Commission d e d o r e l 'enquête organ isée auprès 
des sect ions syndicales. C'est seu lement dans le prochain 
B u l ­letin que pourront être publ iées les conclusions qui 
se dégagen t à la su i te de ce t te consu l ta t ion . 

L I A I S O N A V E C L A F E D E R A T I O N D E S F O N C T I O N N A I R E S 

L e S . G . E . N . a déc idé de déléguer à la Commiss ion des 
t ra i tements de la Fédérat ion des Fonct ionnai res un min i ­
m u m d e cinq manda ta i res : un pour le personnel a d m i ­
nistrat i f (services du M in i s t è re et des A c a d é m i e s ) , un 
pour le personneil sc ient i f ique des d e u x Direct ions géné­
rales des Let t res e t des A r t s ( A r c h i v e s , B ib l io thèques, 
M u s é e s ) et de l 'A rch i tec tu re , trois, en f in , pour les services 
de l 'Ense ignement (p r ima i re , techn ique, second degré et 
supé r i eu r ) . Nos délégués au ron t pour mission de réal iser 
l 'en tente avec les autres synd icats de fonct ionnai res au 
sujet des revendicat ions c o m m u n e s ( indemni tés d e rés i ­

 les dence , pécule, a i d e à la f am i l l e ) et d e fa i re va lo i r 
raisons qui jus t i f ient le rec lassement d u personnel de 
l ' E . N . 

A C T I O  N D U B U R E A U D U S . G . E . N  . 

E n dép i t du renversement d e posit ion opéré par le M i  ­
nistère des F inances , le B u r e a u du S . G . E . N  . a ma in tenu 
in tégra lement sa revend ica t ion antér ieure en faveur du 
rec lassement généra l des fonct ionnai res de ' l ' E . N . Dans ses 
démarches auprès des Cab ine ts d u M in i s t re des F inances 
et du Min is t re de l ' E . N . , le Bu reau a insisté sur le fa i t 
que, non seu lement éta i t , une fois d e p lus, d i f férée la 
répara t ion des déc lassements subis d a n s le passé , mais 
que l 'ordonnance d u 6 j a n v i e  r 1945 fa isa i t d isparaî t re 
sans compensat ion ' l ' indemnité de fonct ions accordée en 
1942 , à la p lupar t des fonct ionnai res de l ' E . N . , i ndem­
ni té qu i représenta i t pour beaucoup d 'en t re eux, n o t a m ­
ment pour les inst i tuteurs pr imaires, un avan tage app ré ­
c iab le par compara ison a u x fonct ionnai res des au t res ser- ' 
v ices publ ics. 

D 'au t re part , vou lan t œ u v r e imméd ia tement e f f i cace , le 
B u r e a u du S . G . E . N  . a présenté au C a b i n e  t du Min is t re -de l ' E . N . 
et à la Direct ion de l 'Enseignement du second degré, un cer ta in 
nombre de revendicat ions urgentes, réa­l isables dans le cad re de 
l 'ordonnance d u 6 janv ier 1945 . 

1 0 s les 
plus

 Rec lassement part ie l en faveur des catégor ie  
déshér i tées. 

2 " Amé l io ra t ion d u régime de l ' avancement (pa r l ' ins­
t i tut ion de promotions dégressives, par la suppression du 
reclassement en c a  s de c h a n g e m e n  t de catégor ie e t par- 
le rétabl issement de l ' a vancemen t à l 'anc ienneté pour le 
pas­sage de la 2° à la l  r e c l a s s e ) . n

3 ° A u g m e n t a t i o n des indemnités indépendantes du 
t ra i tement (d i rec t ion, doctora t , admissibi l i té et b i - adm is -
sibiilité à l ' agrégat ion , l ycées hors c l asse , cours 
complé­m e n t a i r e ) , qui n 'ont pas é té modif iées depuis 
1930 et qui devra ien t ê t re modi f iées p a  r le coef f i c ien t 
4 . 

4  ° M i s e en harmon ie a v e c les t ra i tements 
nouveaux des t aux des heures supplémenta i res, 
suf f isances ,e t inter­rogat ions. 

Q u e c e soit a  u Cab ine t d u Min is t re de l 'E . N . ou à 
la Direct ion de l 'enseignement du second degré, le 
b ien -fondé des revendicat ions du S . G . E . N  . n 'a pas été 
contesté , 

mais on n 'a pas d iss imulé les di f f icul tés susci tées par l ' a d 
­min is t rat ion des F inances . A t i t re d 'exemp le , il a 
été s ignalé que la Direct ion du B u d g e t n ' a v a i  t accordé à 
l 'en­se ignement du second degré que 3 7 5 créat ions de 
postes a u lieu de 1.000 qui ava ien t é té demandées . 

C 'es t pourquoi -la Direct ion de l 'enseignement du second 
degré pré fère porter, pour le moment , son effort sur trois 
projets pr inc ipaux : 

a  ) R e m p l a c e m e n t du cadre d e Par is par un c a d r e 
su­pér ieur na t iona l . 

b) Etab l issement de promotions dégressives.

c ) Reclassement (pa r voie d 'o rdonnance spécia le) des
catégor ies les plus défavor isées. 

Ces projets seront communiqués au S . G . E . N  . dès qu' i ls 
auront é té mis a u point par les services du Min is tè re . 

A U T R E S Q U E S T I O N S C O R P O R A T I V E S 

Indépendamment des revendicat ions re la t ives aux 
t ra i te- , ments, le S . G . E . N . a éga lement demandé 
l 'assimi lat ion du personnel des col lèges modernes à celui 
des collèges c l a s ­siques ( réduct ion des max ima de 
serv ice , créat ion d 'un cadre de professeurs-adjo ints) , la 
réforme du s ta tu t des maî t res d ' in ternat ( a v e c f i xa t ion 
d 'un max imum de ser­v ice hebdomada i re ) e t l 'at t r ibut ion 
de garant ies précises au personnel des c lasses é lémenta i res 
des lycées qui v i ennen t d 'ê t re supprimées pa r le décret 
du 4 ma rs 1945. S u r ce dernier point , des apa isements 
on t été obtenus : il est p révu que la suppression 
imméd ia te de ces classes inter­v iendra seu lement dans le 
cas où les l o c a u x scolaires se­raient insuff isants. 

D E L E G A T I O N S E T T I T U L A R I S A T I O N  S 

L e déc re t du 1  e r févr ier, qui r isquait d e léser les p ro ­
fesseurs-adjoints, sera amendé e t voici c o m m e n t les choses 
seront réglées : le Comi té consul tat i f tempora i re ( c h a r g é 
de rétabl i r dans leurs droits les fonct ionnai res lésés par le 
régime de V i c h y ) , const i tuera des listes d 'apt i tude à la 
délégat ion ministér ie l le, un ordre de pr ior i té qui t iendra 
compte d 'abord des professeurs adjoints de dix ans d ' a n ­
c ienneté a u m in imum. M a i s c 'es t le Comi té consul tat i f de 
l 'enseignement secondai re , p rocha inement reconst i tué, 
ainsi qu ' i l fu t a v a n t guerre, qu i se prononcera sur les t i tu­
lar isat ions; les dé légat ions min is tér ie l les que l 'on au ra 
accordées a u préa lab le pourront avoir un effet ré t roact i f ; 
en tout cas l'ordre d e priori té sera J e su i van t : 

I 0 Professeurs ad jo in ts qui o n t a  u moins dix ans d ' a n ­
c ienneté e t qui n 'ont jamais é té délégués (on leur pro­
posera une délégat ion ministér iel le pour un stage p roba ­
toire de deux a n s ) ; 

2 ° Professeurs ad jo in ts d ' a  u moins dix ans 
d 'anc ienne té qui ont déjà fai t des suppléances, mais de 
moins de deux ans (on leur proposera une délégat ion 
ministér ie l le de durée suf f isante pour compléter les 
deux ans de s t age probato i re) ; 

3  ° Professeurs ad jo in ts des col lèges modernes : 
c o m m e ils sont chargés d 'ense ignement , leur t i tu lar isat ion 
n e sou­lève pas de d i f f icu l té par t icu l ière e t ils pourront 
donc être t i tu lar isés sur av is d e l ' inspection généra le ; 

4 ° Délégués rectoraux. 
Tous ceux de nos camarades qui sont touchés p a r ces 
dispositions pourront donc envoyer , rue d u G é n é r a l - B e u r e t , 
utoe note sur leur s i tua t ion , a f i n que le S y n d i c a t s u i v e leur 
cas ( indicat ion des services accompl is , des titres u n i v e r ­
si taires, des inspections s u b i e s ) . O n s'intéressera par t i cu ­
l ièrement a u cas des résistants e  t des réfracta i res a u S . T . O . 
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C O L L È G E S M O D E R N E S 

A la su i te des premières réunions de novembre, à Par is 
e t en province, les sect ions de Par i s , B e s a n ç o n  , 
Montpe l l ie r ont mani fes té leur ac t i v i t é ; il es t souha i tab le 
que toutes les sect ions étudient régul ièrement les 
quest ions d 'ac tua l i t é et nous t ransmet tent  
(prov iso i rement à M . Th i r i on , 55 ter,  de Versa i l l es , Suresnes 

leurs opinions
boulevard

( S e i n e ) . Les v œ u x les plus généra lement émis sont les su i ­van ts : 

1 ° P le ine ass imi la t ion des col lèges modernes aux 
co l ­lèges c lassiques; même m a x i m u m de service (18 heures 
au l ieu de 2 0 h e u r e s ) , e t m ê m e personnel admin is t rat i f . 
A m é ­nagement d 'un s ta tu t pour les survei l lants 
d 'ex ternat . 

Ces revendicat ions ont été récemment soutenues a u M i 
­nistère par un des nôtres. 

L  a Sect ion par is ienne d e m a n d e q u ' à la su i te de la 
sup­pression des Ecoles Norma les ( rég ime a n c i e n ) , 
l 'effect i f de la Sect ion « supérieure » soit augmen té en 
conséquence. 

2 ° Tous nos col lègues es t iment qu' i l y a nécessité à 
remédier a la s i tuat ion ano rma le e t désordonnée c réée par 
le main t ien du régime de 1 9 4 1 , dans les col lèges m o ­
dernes — ce dont nous nous fél ici tons — et le retour 
pur et s imple au régime de 1939 dans les lycées. Ils 
demanden t la suppression dés Sect ions modernes dans les 
Lycées , lorsqu'il existe un Co l lège moderne dans la même 
vi l le . Il é ta i t te l lement plus s imple de ne pas les organ i ­
ser e t de se l imiter, en 1944 , à une révision des pro­
grammes. . . 

— Cer ta ins s 'é lèvent cont re la créat ion de l 'enseigne­
ment « court » . D 'autres adme t ten t ce t enseignement sous 

réserve que l 'ense ignement « long » soit l 'enseignement 
régulier et pr incipal dans chaque col lège et que les é lèves 
qui ont op té pour l 'enseignement « court » ne soient admis 
en aucun cas u l tér ieurement en seconde. Il importe a u x 
professeurs d 'y vei l ler. 

— F a u t - i l autoriser les élèves de seconde à se présenter 
a u concours dé recru tement des élèves- inst i tuteurs ? L e 
s uns le t rouvent souha i tab le (Mon tpe l l i e r ) ; les autres 
dép lo ­rent l 'âge a v a n c  é des cand ida ts . U n e enquête doit 
être fa i t e à ce sujet dans chaque sect ion. 

3 ° D 'une façon généra le , nous protestons 
énerg iquement contre le rôle que les rédacteurs du rapport 
d 'A lge r semblent vouloir assigner aux « professeurs d ' E . P . S . 
» ; nous d e m a n ­dons qu 'on nous conf ie l 'enseignement 
moderne « long » ; nous sommes conva incus qu' i l a ses 
mei l leures chances de réussite dans les anc iennes E . P . S . 
rénovées, à cause de leur recrutement plus va r ié qui a 
toujours fourni de très bons élèves. 

Toute fo is , comme, d 'une par t , la s t ructure proposée par 
le rapport d 'A lger ne di f fère pas sensib lement de la s t ruc­
ture ac tue l le e  t comme, d 'aut re par t , l 'extension env isagée 
de l 'enseignement du second degré pour l 'avenir suppose 
des construct ions en nombre considérable, une augmenta t i on 
non moins impor tante du nombre des professeurs, des 
moyens de transport g igantesques, la section par is ienne pense 
que la réal isat ion de ce projet n 'est pas à envisager a v a n t 
de nombreuses années et que par conséquent il n'y a pas 
à s 'émouvoi r outre mesure, ac tue l lement , de ce que l'on 
se propose de faire de nous. 

Les sect ions qui es t imera ient qu' i l f aud ra i t imméd ia te ­
ment soumet t re not re protestat ion au min is tère, a v a n t 
d 'avoir connaissance des projets ef fect i fs , sont priées d 'en 
informer le Bu reau . 

Le Retour des Prisonniers et Déportés 
I . — A V A N  T L E R E T O U R DE N O S C A M A R A D E S 

1 ° S ignaler à la Commission des P. G . et D. toutes 
les s i tuat ions dif f ici les qui nécessi teraient son 
in tervent ion. Tou tes les suggest ions re la t ives aux mesures 
à prendre en faveur de nos c a m a r a d e  s et de leurs 
fami l les seront reçues avec reconnaissance par la 
Commiss ion, surtout si e l les ont été imaginées pour 
remédier à quelque cas concret par t i ­cu l ièrement 
douloureux. ,•  2 ° Préparer l 'opinion autour de soi à accuei l l i r 

f avo ­rab lement les mesures compensatr ices qui von t être prises 
procha inement en faveur de nos camarades . Présenter ces 
mesures comme une compensat ion , encore b ien insuf f isante 
à leurs souf f rances de capt i fs . 

3 ° Répondre généreusement aux appels qui seront lancés 
par les organisat ions p répa ran t le retour de nos camarades . 
E n part icul ier , que ceux qui le peuvent s ' inscr ivent pour 
héberger et nourrir des prisonniers rapatr iés hab i tan t en 
province, pendant leur séjour à Par i s . 

i ! A U R E T O U R DE N O S C A M A R A D E S 

Se souvenir des condit ions très par t icu l ières dans les­
quel les s'est déroulée la c a m p a g n e de 1940 : nos c a m a ­
rades on t été capturés, en obéissant a u  x ordres reçus, 
en cherchant à accompl i r tout leur devoir. Ils ont donc 
droit à 'lp reconnaissance du pays. 

N e pas leur demander s'i ls ont souffert . M f a u t savoir 
qu' i ls on t souffert ter r ib lement . 

1 " Phys iquement : 

Des longues marches de 4 0 0 ki lomètres et plus a v a n t 
d 'ar r iver dans . les camps . 

De la f a î m , a v a n t la récept ion des colis fami l iaux, a u 
début ; ce t t e épreuve se renouvel le ma in tenan t depuis 
six mois ; peu t -ê t re plus c rue l lement encore. 

Du t rava i l forcé auquel trop d 'en t re eux ont été soumis. 

2 ° M o r a l e m e n t : 

Outre la souf f rance de la sépara t ion , de l 'exi l , de la 
pr i ­va t i on , de la l iberté, ils ont connu : 

L ' inqu ié tude re la t ive au destin de la F r a n c e  , au 
début surtout. 

L ' i nqu ié tude re la t ive à leur f e m m e , leurs enfants , leurs 
parents . 

L ' inqu ié tude re la t ive à leur aven i r professionnel. 

C o m m e toute souf f rance, la leur ne peu t pas être p é ­
nét rée. A y o n s au moins le t ac t de leur fa i re comprendre, 
par notre a t t i tude, que nous savons qu' i ls ont subi une 
rude épreuve . On ne demande pas à une mère qui a 
perdu un en fan t si e l le éprouve d u  ! chagr in , on s ' inc l ine 
devant sa douleur. 

Les a ider avec discrétion e t tac t à se réadapter , les 
informer peu à peu des changements et événements sur­
venus en leur absence. En par t icu l ier , expl iquer à ceux 
d 'entre eux qui sont membres de l 'Enseignement l 'évo lu­
t ion de la jeunesse que depuis c inq années ils n 'ont pu 
suivre. 

Les accuei l l i r avec une g rande char i té en a y a n t p r é ­
sente à la pensée la grandeur de leur ép reuve . En c a p t i ­
v i té , ils ont souffert e t donc mér i té pour les leurs, pour 
nous, pour notre pat r ie et pour la chrét ienté tout ent ière 
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LE S .G.E.N. DANS LES DEPARTEMENTS 

L E S T R A I T E M E N T S 

Les bureaux des sections du Rhône du S. G . 
E. N. ( C . F. T. C.) et de la F. G. E. (C . G.. T . ) , 
réunis en assemblée commune le jeudi 8 février, 
certains dé représenter l 'avis unanime de tous 
les membres de l 'enseignement, protestent éner-
giquement auprès de M M . les Ministres de l 'E­
ducation Nat ionale et des Finances contre l'a­
journement du reclassement des membres de 
l 'Enseignement dans les nouvelles échelles de 
traitements. ' 

Ils rappellent qu'un personnel enseignant de 
valeur doit être payé en conséquence ; il est 
d'autre part nécessaire que de nombreux jeunes 
gens s'orientent vers cet te profession, si la 
France veut pouvoir dispenser à ses enfants 
l'enseignement nécessaire. 

(Résolution présentée au Recteur de l 'Aca­
démie de Lyon pour être transmise aux M i ­
nistres intéressés). 

Indemnité de résidence. 

La section locale du S. G. E. N . de Hén in -Liétard 
(Nord) considérant que le coût de la vie est aussi 
élevé dans la région minière que dans les 
agglomérations de Li l le-Roubaix-Tour-coing, ' 
exprime le vœu que les communes sui­vantes : Lens, 
yÀvion, Sdl lanmines, Tiéricourt, Fouquières, 
Noyel les-sur-Lens, Bi l ly, Mont igny, Mont igny-en-
Gohel le, Hén in-L ié tard , Rouvroy; Dourges, 
Drocourt, Noyel les-Godault , consti­tuent une 
même agglomération dont le nombre d'habitants 
servirait de base à l 'établissement de l ' indemnité de 
résidence. 

(Réunion du 23 

février.) Nominations. 

La sous-section du S. G . E. N . du lycée de 
Vichy souhaite que soit accélérée la nomination 
des rapatriés et libérés même si, avant la 
guerre, ils n 'étaient pas pourvus d'un poste, 
à la seule condition que les candidats possèdent 
les titres nécessaires. 

Accidents. 

On souhaite : 

1 0 Un s où la 
e d 'ac ­

cidents,

e définit ion plus précise des ca 
responsabilité des .professeurs, en matièr  
est engagée. 

2° La délimination du nombre de ces cas 
et, en particulier, la définit ion exacte du degré 
de responsabilité des maîtres dans les dieux 
cas suivants : 

a) Sortie de classe d'un élève pendant le 
cours ; 

b) Promenades ou visites de monuments ou 
usines, recommandées par les méthodes de 
l'école act ive. 

3° Il est désirable que soit organisée une 
assurance pour la garant ie des professeurs dans 
les cas où leur responsabilité est engagée. Cette 
assurance devrait être organisée par l 'Etat et 
non pas seulement par des sociétés autonomes 
comme c'est le cas actuel lement. 

(Sous-Sect ion du Lycée de V i c h y ) . 

Fréquentation scolaire. 

On préconise de faire respecter cet te obliga­
tion par la suppression effective des allocations 
famil iales en cas d'absences non justifiées. On 
souhaite que_ pour devenir citoyen, électeur, un 
diplôme de fin d'études primaires soit exigé ou 
tout au moins la justif ication d'un minimum de 
jours de présence, à l'école primaire (Hén in -
L iétard, N o r d )  . 

Frais professionnels. 

Nous soumettons à nos camarades une sug­
gestion de M . Delotte, professeur au lycée de 
Lava l . 

Bientôt nous indiquerons au f isc nos revenus de 1 9 4 4 , 
dont nous déduirons 10 '% pour « frais proport ionnels » . 
C 'es t au sujet de ces derniers que je voudra is présenter 
ici quelques réflexions. 

En quoi consistent essent ie l lement les f ra is profession­
nels pour un univers i ta i re ? En acha ts de l ivres; a c h a t 
s indispensables, tout le monde, je crois, est d 'accord l à -
d e s ­sus. U n professeur n 'est pas un robot chargé de 
débi ter , en a t tendan t la re t ra i te , les connaissances 
acquises jus­qu 'à 2  5 ou 3 0 ans : le rabâchage rendrai t 
rap idement l 'enseignement fast id ieux et stér i le. Dans 
son intérêt comme dans celui des é lèves , un professeur 
do i t cont inuer , duran t toute sa car r ière , à se cul t iver et, 
c o m m e on d i t , à « se tenir a  u courant » . 

Lui en donne- t -on les moyens ? Les « spécimens g r a ­
tuits » — dont les édi teurs sont plus ou moins généreux 
— sont toujours des l ivres de c lasse. La réduct ion de 10 % 
chez les l ibraires ne const i tue pas un droit, mais une f a ­
veur toujours révocable (on 'l'a b ien vu depuis la guerre) . 
A u surplus, qu 'on songe à ce que serai t , dans une pet i te 
v i l le , la s i tuat ion d 'un professeur brouil lé, pour une r a i ­
son ou pour une au t re , avec le seul l ibraire un peu a c h a ­
landé ! Dev ra - t - i l mend ier ses 10 % ? De toute f a ç o n , 
même accordée de bonne grâce, une faveur est toujours 
plus humi l ian te qu 'ag réab le — surtout quand cet te « f a ­
veur » est nécessaire à l 'exercice convenab le de la pro­
fession. 

— M a i s , d i ra - t -on , un professeur perçoit un t ra i tement 
e t , depuis p e u , un t ra i tement fo r t convenab le . Il y a u ra i t 
beaucoup à dire là-dessus. C 'est le coût de la v i e , non le 
nombre de bi l lets de banque perçu qui const i tue la vo leur 
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réel le du t ra i tement . O r , le gouvernement ne peut 
payer en févr ier ses fonct ionnai res — ceux du moins de 
l 'Ense i ­g n e m e n t — ou taux des nouvel les éche l les ; ma is , 
dans le m ê m e mois de févr ier, ¡I a , une fois de plus, 
augmen té le pr ix du beurre à la product ion ( 9 8 fr. 50 
le k i lo) a u  demanda ien t g rand é tonnement des paysans qui ne lui 
r ien (ma is cec i est une aut re histoire. . . ) E t , dès le 
mois de janv ie r , les tar i fs des chemins de fer a v a i e n t subi 
une hausse de 4 0 à 7 0 % . . . On peut prévoir, dans ces 
condi t ions, que les univers i ta i res mèneront , longtemps e n ­
co re , une v ie médiocre. C o m m e n t empêcher alors un jeune 
professeur — surtout s'i l est père de fami l le — de pré­
férer les acquis i t ions matér ie l les — d 'une ut i l i té imméd ia ­
t emen t sensible — aux acha ts de l ivres ? P r i m u m v ivere . . . 
C o m m e n t ne p ré fé re ra - t - i l pas un j eu de casseroles — 
acqu ises , b ien en tendu , a  u marché noir — à il' « 
Histoire de la langue f rança ise » de Ferd inand Brunot ? 

V o i c i , je crois, ce que l 'E ta t dev ra i t fo i re : accorder aux 
professeurs, en plus du t ra i tement p a y é en espèces, une 
indemni té payée e n « bons de l ivres » . M u n i s de ces bons, 
les professeurs pourra ient acheter les livres de leur choix 
chez les édi teurs de leur choix. C e u x - c i sera ient ensuite 
remboursés par le M i n i s t è r e de l 'Educat ion na t iona le . 

Les avan tages de ce t te mesure m e semblent évidents : 

1  ° L ' i ndemn i té , n 'é tan t pas p a y é  e en bil lets de 

banque , ne pourra i t ê t re détournée de son ob je t . 

2  ° L ' E t o t a idera i t ind i rec tement , mais a v e c 
ef f icaci té e t in te l l igence, l ' industrie du l ivre. 

O n doi t toujours se méf ie r d 'une a ide directe de l 'E ta t . 
C a r ¡I résiste rarement a lors à la ten ta t ion ou de « d i r i ­
ger » ceux qu ' i l a i de ; e t cet te d i rect ion n 'est pas tou­
jours heureuse ; ou de protéger tel o u tel ind iv idu, tel le 
o u te l le f i rme , a u dé t r imen t des a u t r e s ; et ce t appui ne 
s 'expl ique pas toujours pa r la considérat ion de l ' in térêt 
généra l . . . 

L e s « bons de l ivres » , a u cont ra i re , en donnant un pou­
voi r d ' a c h a t obl igatoire à une catégor ie assez nombreuse 
de gens qui a i m e n t l i re , mais ne l isent pas « n' importe 
quoi » e t q u i , a u surplus, sont de format ion e t de spéc ia ­
l i tés d i f férentes , fourniraient aux édi teurs un appui p ré ­
c ieux . Les l ivres « sérieux »  , « de cu l tu re » , se vendra ien t ; 
e t c e t t  e di f fusion permet t ra i t d 'abaisser les pr ix d  e 
ven te . J e c i ta is tout à l 'heure I ' " H is to i re de la L a n g u e 
f r a n ­ça ise " de Ferd inand B runo t . C e t admi rab le ouvrage 
d e ­v r a i t f igurer dans la b ib l io thèque de tout professeur 
de f rança i s . Comb ien , pour tant , le possèdent ? B ien peu 
sans dou te , sur tout parmi les jeunes; beaucoup, 
pour tant , souha i ten t l 'acquér i r . O n est e f f rayé quand 
on ' réf léchi t a u nombre d 'ouvrages q u ' u  n professeur 
devra i t avo i r chez lui à sa disposit ion, à por tée de sa 
tab le de t rava i l : ses ressources, ac tue l lement , n e lui 
permet ten t pas d ' e n ache ­ter la d ix ième part ie ! E t je 
crois ê t re très modeste dans ce t te éva lua t i on . . . 

U n édi teur — il ne s 'ag i t pas de le lui reprocher, mais 
de consta ter un fa i t — est un industr iel qui veu t fa i re 
des bénéf ices , non un ph i lanthrope accep tan t de se ruiner 
pour favor iser la cu l tu re de ses conci toyens. Il acceptera 
de publ ier au jourd 'hu i des manuels pour é tud ian ts pressés 
ou des romans policiers, qui se venden t . D e m a i n , s' i l en a 
la v e n t e , il pub l ie ra des ouvrages d 'apparence p lus a u s ­
tères. . . 

L  e m o d e d e subvent ion indirecte que je propose, res­
pec te la l iberté des lecteurs, l 'émulat ion et la concurrence 

entre les éditeurs e t réunit, si j 'ose d i re , l e s^avan tages 
de l 'économie di r igée e t - d u l ibéral isme économique. . . 

P r a t i q u e m e n t  , o n pourrai t envisager de donner, 
chaque année , des bons de 5 .000 f rancs à un 
professeur débu­tan t (pendan t les cinq premières années 
d 'ense ignement , par e x e m p l e ) , e t de 1 .000 f rancs dans la 
suite,. 

J e serais con ten t d 'avoi r l 'av is des membres du S . G . E . N . 
sur les suggestions qui précèdent . Sans dou te pa ra î t ra ien t -
elles exorb i tantes à un Inspecteur des F inances ortho­
doxe. . . E t pour tan t ! Es t - i l interdi t de penser que si des 
idées comparab les é ta ien t émises par un mi l i ta i re , elles 
au ra ien t toutes chances de paraî t re ra isonnables ? ( I l y 
a d 'a i l leurs longtemps que les off ic iers touchent des in­
demni tés pour leurs tenues, à t i t re de f ra is professionnels.) 
M a i  s l 'Un ivers i té — nous ne le savons que .trop — n'est 
pas, e  n France , la f i l le préférée de l 'E ta t . A . D E L O T T E ,

- L y c é e de L a v a l . ,

| Critiques.

Nos camarades de Marsei l le ne sont pas con­
tents du bullet in et ils ont raison de nous le 
dire. 

Nous leur devons quelques explications. 

1 " grief. — Les numéros sont envovés en 
retard. — . Nous subissons le sort de nombreuses 
revues parisiennes qui ont souffert ces mois der­
niers de la crise du paoier, de l 'électricité, du 
gaz, sans parler de confl its du travai l dans cer­
taines imprimeries. Tou t cela ne dépend abso­
lument pas de nous. Qu' i ls nous excusent. 

2e grief. — Ils nous accusent de mécon­
naître les aspirations syndicales de la province, 
« Par is n e qu'on a 
« travai l l  milieux 
« n des 
« choses  a u point 
« qui s « quel-
« aue pe e Revue 
de Presse

e paraî t guère se rendre compt é 
depuis quatre ans dans les  
universitaires de la province; que bie  
y ont été reconnues e t mises  semblent 
aux rédacteurs parisien u inattendues 
» (allusion à notr  du n  ° 2 et à la réserve 
que nou s faisions 

en c i tan t la solution oroDOsée par Stanislas Fu ­
met a u problème de l 'école). 

Eh bien, oui ! Nous ignorons trop ce qui se 
fa i t en province. Nos camarades ne nous font 
guère part de leurs travaux et nous avons cons­
cience de « néqliaer la province » parce que; la 
D r o v i n c e néglige de nous informer. Comme nous 
l'écrit la Section primaire de Moul ins. 

« O  n n'est pas quitte envers un syndicat — si on 
le veut v ivant et ef f icace — uniquement en payant 
sa cotisation ». Oue nos amis de pro­vince nous 
écrivent et « Ecole e t Education » ne sera plus 
l 'œuvre de quelques Parisiens, mais de, tous. 

CONGRES NATIONAL du S.G.E.K. ^ r t K t i t : 
16 el 17 JUILLET, à PARIS seignement - Questions diverses. 
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' QUESTIONS P É D A G O G I Q U E S 

Classe en Equipes 

Il ne suff irait pas de diviser sa classe en 
petits groupes pour constituer des équipes. Tou t un 
travai l de préparat ion, de cl imatisation est 
indispensable pour créer une â m e collective. 
Les équipes sont un moyen e t non une fin. 

Préparer le terrain. — En octobre, les leçons 
de morale sont employées à créer un cl imat , 
à créer dans la classe une âme commune. A  u 
cours de cette période, les élèves font l 'expé­
rience des diff icultés de la vie morale... Nous 
constatons ensemble que les résolutions sont 
dures à tenir. Aussi les enfants désirent-i ls v i ­
vement être aidés... C 'est alors que peut être 
proposée l'organisation en équipes... Les der­
nières leçons de morale d'octobre peuvent être 
employées à expliquer le fonctionnement e t la 
technique du système de l'équipe. 

L'équipe ne saurai t être la juxtaposition d' in­
dividus ayant quelques points communs autour 
d'un chef quelconque... Nos équipes scolaires 
sont de petites communautés à l' intérieur des­
quelles se fait l 'apprentissage de la vie. 

Le Bureau Internat ional d'Education de G e ­
nève a publié un intéressant volume sur le tra­vail 
en équipes : résultats d'enquêtes fa i tes dans 
plusieurs nations. Nous ne saurions trop le 
recommander. Nous en extrayons quelques don­
nées. 

Formation des équipes. — Il existe plusieurs 
modes de formation des équipes. 

Formation des équipes imposée par le 
maître. — Ce procédé laisse le maître libre de 
partager la classe suivant le mode de répart i­
tion qui lui convient. Dans 40 % des cas , ce 
sont les maîtres qui consti tuent les équipes. 
Voici, les raisons données pour justif ier cet ac te 
d'autorité. 

— Le rendement du travail est meil leur puisque 
les élèves sont répartis en groupes d'après leurs 
aptitudes ou leur niveau menta l . Un instituteur aff i rme 
que dans chaque groupe doivent se trouver « un chef, 
2 ouvriers et 2 ma­nœuvres ». 

Les groupes constitués librement n'étant 
pas toujours bien composés, l ' intervention du 
maître devient nécessaire. Il peut introduire 
dans chacun d'eux des élèves pleins d' init iative et 
appliqués, des élèves bien doués et des élèves 
faibles, des énergiques et des paresseux. Le 

maître s'efforce aussi de grouper des caractères 
et des tempéraments susceptibles de s'accorder 
et d'éviter les malentendus qui compromet­
traient l 'harmonie intérieure du groupe, condi­
tion essentielle du véritable travai l . 

La méthode qui consiste à imposer la forma­
t ion des groupes a soulevé de nombreuses cr i ­
tiques. Si dans 40 % des cas examinés, les 
maîtres pratiquent ce mode de formation, dons 
29 % ils s'élèvent après expérience contre ce 
procédé en af f i rmant que des groupes imposés 
par le maître ne sont pas capables d'entre­
prendre spontanément des travaux et de créer 
l'esprit d'équipe... Qu'en pensez-vous, lecteurs ? 
Le débat est ouvert. 

Formation des équipes suggérée par le 
maître. — Dans ce cas, le maître n'impose pas 
l'organisation des équipes, mais la suggère : il 
peut le faire en apportant un exemple de tra­
vai l d'équipe. ( L a vie des métiers après une v i ­
site d'atel ier ou d'usine par exemple peut nous 
aider énormément ) . Après ce premier contact 
saisissant avec la réalité de l 'équipe, le maître 
demandera à ses élèves si une organisation sco­
laire sur le principe de l'équipe ne leur semble 
pas désirable... L a communauté scolaire n'est-
elle pas, comme l'usine et l 'atelier, une commu­
nauté travail leuse ? . . . Il arrive que fa isant 
preuve d'une grande confiance en leur maî t re , 
les élèves lui demandent de les répartir lui-
même. Le maître alors le fait avec l 'assenti­
ment des élèves. 

Formation libre des équipes par les enfants 
eux-mêmes. — Lorsque les enfants sont libres 
de se grouper à leur guise et le font en tenant 
compte de : 

— leur aff in i té personnelle. 

— leurs intérêts et leurs goûts, 

— la nature du travail scolaire e t leurs dif­
f icultés, 

— leur âge. 

Dans 80 % des cas, les enseignants par tant 
de leur expérience souhaitent que les enfants 
soient laissés libres de se grouper spontané­
ment suivant leur préférence comme ils le font 
dans leurs jeux. Il semble, en ef fet , que ce soit 
la- meilleure initiation au travail en équipes. 
Dans un milieu favorable — créé par le maître 
— les groupements se forment tout naturel le-
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ment et s'organisent peu à peu. Plusieurs maî­
tres recommandent à l' instituteur de borner son 
intervention à réprimer les abus, à lutter contre 
la partial i té dans les choix, e t c . . Le maître doit 
suivre attent ivement le développement naturel 
de la vie des équipes, car les enfants travai l lent 
mieux et avec plus de plaisir dans les groupes 
qu'i ls ont formés eux-mêmes. . 

Election des chefs. — De son côté, le Bul le­
tin de l ' Institut de Recherches et d'Applications 
Psychologiques et Pédagogiques de Lyon nous 
communique le résultat d'une expérience sur la 
vie d'équipe menée bri l lamment par une insti­
tutrice lyonnaise. Voic i comment cette insti­
tutrice de première svaleur a procédé à la cons­
titution des équipes dans sa classe : 

« A la rentrée de la Toussaint, j 'a i 
demandé à mes élèves de choisir parmi elles 
les 6 chefs dont nous avions besoin pour 
constituer nos équipes. 

« Chaque élève a donc écrit, en secret, le nom des 
6 compagnes, qu'elle jugeait aptes à assumer ces 
délicates fonctions. Aucune cam­pagne électorale 
ne fut faite. Il n'y eut pas dê candidats-chefs qui se 
présentèrent. J e suis même sûre que parmi celles 
qui ont été choi­sies, plusieurs ne désiraient pas ces 
honneurs, tandis que d'autres les appelaient de leurs 
vœux. 

« Quelques heures plus tard, les équipes étaient 
constituées. Aux récréations, sans heurts, ni dif­
f icultés, les élèves s'étaient réparties par af f i ­
nité autour des chefs. 

« L'élection des chefs apporte un élément 
certain de succès au système des équipes. Il ne 
faut pas méconnaître la rectitude du sens psy­
chologique des enfants. Leur intuition s'est ré­
vélée en la circonstance beaucoup plus perspi­
cace que la mienne (je n'aurais choisi ni Denise, 
ni Andrée, et j 'aura is .eu grand tor t ) . 

« U n autre avantage de l'élection, c'est 
que le chef choisi est aimé. Or, il est nécessaire 
qu'il le soit pour devenir, comme disait 
Mermoz : « Celui qu'on ne discute pas et 
qu'on suit. » 

« J  e n'ai pas eu à changer les chefs, J e n'ai 
jamais eu à les punir. Si toutefois j 'a i eu quel­ques 
remarques à leur adresser, cela a toujours été dans 
un cœur à cœur confidentiel. Il faut savoir maintenir 
l 'autorité de ses collaborateurs et ne pas les 
humil ier devant leur troupe. » 

Le nombre des enfants dans les équipes dé­
pend de leur âge. Les plus jeunes travai l lent 
dans des groupes assez nombreux (5 ou 6) tan­
dis que les plus âgés préfèrent appartenir à une 
équipe plus restreinte (3 ou 4 ) . Cela dépend 
aussi des branches scolaires. Pour les travaux 
manuels et pratiques, la gymnastique, les sor­
ties, e t c . . il n'y a pas d'inconvénient à ce que 
les équipes soient plus nombreuses. Le plus 

simple est alors de réunir plusieurs équipes entre 
elles pour ces exercices. 

Si vous disposez d'une classe spacieuse et 
d'un éclairage bi- latéral , la disposition des 
élèves par équipe présentée par M . Court in de 
l 'I. P. P. d 'Ajaccio semble' très appréciable. 

Travaux en équipes. — Nous présentons 
quelques travaux pratiques d'équipes réalisés 
dans la classe de Ml le B lanc , de Lyon. 

1 ° Géographie de Madagascar , par l'équipe 
Pasteur, chaque élève présente un point de la 
leçon : 

a) Situat ion, forme, superficie, relief ;
b) Climat, hydrographie, végétation ;
c) Ressources agricoles et minières ;
d) Populat ion, commerce, voies de communi­

cations, villes. 

v 2 " Histoire de Madagascar , par l'équipe Sa -
vorgnan de Brazza, qui a fait appel au chef 
d'équipe Lyautey. 

a) Découverte, tentative de colonisation aux 
X V I " , X V I I e , X V I I I e siècles. 

b) Conquête, œuvre de Gall iéni.
c) Œuvre de Lyautey (par le chef de l'équipe

L y a u te y ) . 
d) , Evénements actuels. 

3" Sciences appliquées : le détachage 
des vêtements par l'équipe H . Boucher. 

a) Principes.
b) Manipulat ions, taches de bougie, de 

pein­ture. 

c) Taches de cambouis.

d) Taches ' de graisse sur lainages, taches
d'encre. 

c) Taches de rouille, de fruits.

4" Rédaction : équipe Jeanne d'Arc. 
Sujet donné par la maîtresse : Notre organi­

sation scolaire a été, cet te année, différente 
de celle que vous aviez vécue jusqu'alors : 

Pourquoi vous êtes-vous groupées en 
équipes ? Quels avantages avez-vous 
recueillis de ce nouveau système ? 
L'aimez-vous ? Formulez les griefs que 

vous pourriez avoir. 

<Chacune des 5 équipières a présenté urTpara-
graphe. 

• Yve t t e , le chef d'équipe a récité son dernier 
poème : « Le V e n t de Verhaeren ».

5° Ar i thmétique : Présentation de 

problèmes dont les énoncés ont été rédigés par 

l'équipe. a) L e prisonnier évadé.

b) Consommation famil iale du gaz.

c) Rationnement de l 'électricité.

Yvet te R O U S S E A U . 
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SOUVENIR D'UNE VISITE A L'ÉCOLE DECROLY 

J ' a i été frappée en arr ivant à l'école Decroly, 
par son atmosphère de grande simplicité. 

Une grande maison, un jardin semblable à 
ceux que nous voyons tous les jours et où cha­
cun pourrait retrouver sa propre maison, son 
propre jardin : décor parfait pour initier des 
enfants à la v ie. Pas de cours, pas de murs n i ' 
de gril les, pas de beaux massifs non plus qu'on 
regarde de loin — les enfants ne se fami l ia­
risent pas avec ce qu' i ls n'ont pas le droit de 
toucher — mais une grande pelouse avec de 
bons vieux arbres et sur la pelouse des enfants 
qui ont porté leur fauteui l ou leur table, ou rien 
du tout et qui vivent en amis avec le jardin. Il 
y a l'herbe, la mousse, les f leurs, les feuilles 
qui tombent, il y a le bourdonnement et les jeux 
des insectes, les grands arbres qui ont chacun 
leur personnalité ; quelle richesse ! tout cela 
vit, et à tout cela on peut toucher. 

La Nature . — Tout près, dans le potager, 
cinq ou six petits garçons cult ivateurs prépa­
rent la terre où ils mettront leurs légumes. Un 
peu plus loin, d'autres enfants jouent l ibrement 
dans le sable ou sur des échelles. C'est un petit 
peuple joyeux, actif, mais d'une activité sans 
hâte, sans contrainte surtout, part icipant à 
toute la richesse et à la douceur de cet après-
midi d 'automne. 

Tout de suite on m'invite à prendre part à 
cette act iv i té, à regarder de précieuses décou­
vertes : chenil les, fleurs... que l'on va emporter 
dans la classe pour en suivre l'évolution. 

J e vais passer ma première journée au jardin 
d'enfants (petits de 4 à 6 ans ) . 

Puisqu'i l fa i t bon dehors, il n'est pas question 
de s'enfermer dans une classe. 

Dessin. — Jus tement des ouvriers réparent le 
préau, allons voir où ils en sont. Comment, pour­
quoi font-ils cela ? Les enfants regardent, échan­
gent leur av is , demandent ce qu' i ls ne peuvent 
comprendre. Puis on repart, et , assis sur une 
natte dans le jardin, chaque enfant reproduit 
sur son gros cahier de dessin ce qu'il v ient de 
voir : un ouvrier sur l 'échelle, un autre portant 
un seau d 'eau, e t c . . * 

Certains enfants sont déjà très experts, d 'au­
tres plus hésitants, mais on ne les aide guère, 
on note seulement sous leur gribouillage ce qu'ils 
ont voulu représenter — ils doivent s'habituer 
tout S e suite à ne compter que sur eux. 

Responsabilité et Auto-Educat ion . — L'heure 
du déjeuner approche ; les plus petits mettent 
le couvert. U n enfant désigné aura la respon­
sabilité d'une table ; un 'groupe de camarades 

l'aide. Il faut mettre sur chaque table le 
bon nombre d'assiettes, de fourchettes, e t c . . 
Tout doit être bien mis, avec élégance 
même ( Une vingtaine d'enfants évolue au 
mil ieu des tablés avec des assiettes et des 
verres pleins d 'eau , rien ne se casse, rien ne 
se renverse, on sait qu'on doit prendre son 
tour, on vei l le à ne pas bousculer les petits 
camarades. 

Ma in tenant , tout est prêt : voici une classe 
qui descend en avance, ce sont les petits de 
6 ans, ils ont fa i t leur soupe eux-mêmes et sont 
pressés de la goûter. Ils discutent, cherchent à 
retrouver le goût de ce qu'i ls y ont mis ; c 'est 
une grande joie. 

Délassement. — Après déjeuner chaque en­
fant va prendre son fauteui l pl iant, il s' installe 
dans le jardin, il peut faire ce qu'i l veut, mais 
en silence pour ne gêner personne. La plupart 
des enfants lisent ou regardent des images. 

A 2 heures, les petites classes partent pour les 
bois. Là que de choses intéressantes encore ; on 
regarde, on collectionne, on respire surtout ; c'est 
une heure de joie et de soleil, et avec ce monde de 
fleurs, d'oiseaux, d'insectes, la con­fiance entre 
dans le cœur des petits. On oublie trop combien ces 
heures où un enfant se sent en pleine communion 
avec la nature, où il est son a m i , lui apportent de 
forces et peuvent avoir de retentissement dans sa 
vie. 

De retour à l 'école, il est intéressant de fixer 
ce qu'on a vu ; on dessine, on fai t du modelage. 
Bientôt les dessins les plus réussis et les plus 
représentatifs seront réunis sur de grands ta­
bleaux e t constitueront le calendrier de la 
classe. Ainsi les enfants garderont le souvenir 
de ce qui les a intéressés au cours de l 'année — 
et de cela seulement : une image n'ayant de 
valeur pour un enfant que si elle est le rappel 
d'une chose connue. 

M a première journée au jardin d'enfants est 
finie. J  e vais le lendemain au cours 
prépara­toire. 
• Les Sciences. — La matinée commence tou­
jours par les surprises. Qui a pensé aux sur­
prises ? U n , deux,, trois enfants sortent un pa­
quet de leur sac ; c'est bien enveloppé, bien 
ficelé. « At tent ion, dit un enfant en tendant le 
sien, c'est fragile ». Qu'est-ce que ça peut 
être ? Tous les petits groupés autour du paquet 
posent des questions : « Ç a bouge ? çà vit ? c'est 
en verre ? ça sent bon ? » Ils touchent à travers 
le papier. Peu à peu, ils découvrent que c'est 
une plante ; mais quelle plante ? « Elle est 
grande comme... plus petite que... etc. ». Enf in
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ils ont trouvé : c'est une plante grasse ; ils la 
regardent, apprennent son nom, et vite lui trou­
vent une place où tout le monde pourra la voir 
pousser et sans doute même fleurir. 

Le Français. — Les enfants on t ramassé dans 
le bois des glands, des branches de chêne. Ils 
vont maintenant les observer, puis ils résume­
ront en quelques phrases courtes le résultat de 
leur observation. Ici apparaît l 'élément intellec­
tuel. 

L'écriture n'est pour eux qu'un moyen de fixer 
leurs pensées, la lecture sera un moyen de la 
retrouver. Pour la retrouver plus faci lement, ils 
doivent se famil iariser avec les phrases écrites ; 
ils jouent avec ces phrases, les placent, les dé­
placent. Le professeur introduit des répétitions 
de mots courants pour mieux les fixer, rapproche 
les mots intéressants à comparer, .mais laisse à 
l 'enfant le soin de faire la comparaison, de trou­
ver sons et lettres semblables e t de découvrir 
le mécanisme de la lecture. Cela peut demander 
un an ou deux, mais c'est sans importance, 
l 'enfant dans ses premières années scolaires a 
assez de choses à découvrir dans le monde v i ­
vant , il n'a pas encore besoin de l'apport des 
livres qui n'est utile que pour les choses abs­
traites et lointaines. 

Le Calcul . — Nous allons encore jouer avec 
nos glands. Les compter, ajouter, soustraire, d is- ' 
tr ibuer : travai l oral ou simple jeu. Les glands 
servent aussi de mesure, nous connaîtrons le 
poids d'une carotte ou d'une pomme par rap­
port au gland. Les mesures conventionnelles 
n'existent pas, elles ne représentent rien pour 
l 'enfant. De même il mesure avec son pied, avec 
une règle — il y a dans la classe toutes sortes 
de choses à mesurer : murs, étagères, tables... 
il compare les différentes longueurs, dresse des 
plans, e t c . . 

Ains i au hasard de ses rencontres avec la 
nature, l 'enfant observe, compare, calcule, puis 
il reproduit. 

Les grandes classes : préparation à la v ie . -— 
J ' a i passé encore plusieurs jours dans les grandes 
classes. Les plans peu à peu s'établissent et les 
centres d'observaltion apparaissent, mais le 
champ de travai l autour d'une idée reste toujours 
très vaste et largement ouvert à tout apport et 
init iat ive de l 'enfant. 

J e ne parlerai pas de ces grandes classes, 
puisque les petits surtout nous intéressent et 
que l'idée directr ice de la méthode reste la 
même : l'essentiel n'est plus d'apprendre à lire, 
écrire et calculer, choses secondai res; c'est de 
« faire vivre l 'enfant, de le faire devenir un 
homme ». 

Pour cela trois choses essentielles qui sont 
étroitement liées : développer l'esprit d'obser­
va t ion , l'esprit d' init iative et le sens social. 

J ' insisterai seulement sur ces trois points, le 
plan de la méthode Decroly é tan t trop bien 
connu pour s'y arrêter. 

L 'enfant est donc en contact direct avec le 
monde. Ses connaissances dans les premières 
années (jusqu'à 8 ou 9 ans environ) sont a c ­
quises uniquement par l 'observation. 

Plus d' intermédiaire entre le monde et l 'en­
fant, plus de trucs pédagogiques, de notions en­
seignées selon une logique abstrai te, mais l 'en­
fant doit trouver à sa portée tout ce qui dans 
le monde peut répondre d'une manière intéres­
sante à ses besoins et à sa curiosité. 

A lui donc de se lancer dans ce monde au gré 
de sa petite personnalité, de fa i re ses expé­
riences, de tirer ses conclusions. Qu ' y a-t- i l de 
plus enthousiasmant pour un enfant ? Il va vers 
les choses au moment où elles le sollicitent, 
toute act iv i té qu' i l déploie correspond à un be­
soin immédiat en lui, il peut épuiser cet inté­
rêt, se renseigner à fond sur la question, trou­
vant autour de lui tout ce qu'i l lui faut : do­
cuments, camarades, maîtres, il[ s'incorpore 
cette chose étrangère, la fa i t s ienne, elle est 
fixée. 

Et qu' importe alors le désordre et la fantaisie 
apportés à sa recherche, si chaque rencontre 
lui a donné une richesse nouvelle, un désir de 
mieux connaître et une assurance plus grande 
v is-à-v is du monde et de lu i-même : « C'est 
dans cet amas de richesses qu'i l puisera spon­
tanément lorsque son cerveau en sera capable, 
pour classer, systématiser, établir lui-même des 
règles, des lois, et comprendre les classements 
et les lois qu'on lui enseignera. » 

L'observation ainsi comprise devient une at t i ­
tude, une habitude psychologique qui oblige 
l 'enfant en toute circonstance à remonter à la 
source des choses pour comprendre plus parfa i ­
tement. 

A mesure que se développe le champ de ses 
connaissances, l 'enfant éprouve le besoin de 
faire part de ce qui l ' intéresse; il doit pouvoir 
exprimer le résultat de ses richesses et de ses 
idées intellectuellement et manuel lement, 
d'une façon de plus en plus précise, mais tou­
jours libre, c 'est-à-dire par ses propres moyens 
et selon son individualité. 

Qn voit donc à quel point l ' init iative est liée 
à l 'observation e t à l'expression. 

Part icipation à la vie de la classe. — Ma is 
l 'enfant n'est pas destiné à v ivre seul, il aura 
dans la société un rôle à remplir, des intérêts à 
partager, des responsabilités à assurer, et 
l'école lui fournit pour cela un champ d'expé­
rience merveilleux. 

Il apprend à faire profiter les autres de ses 
découvertes. Dès la u première classe 
primaire, des petits volontaires font part à 
leurs cama-
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rades des sujets qui les ont spécialement inté­
ressés. Pour cela ils se documentent, font col­
lection d'objets, d ' images, de renseignements, 
et les présentent sous forme de conférence. Ce 
genre d'étude semble être très apprécié à la fois 
des petits conférenciers et de leur auditoire. 

Il y a aussi les responsabilités matérielles 
dont chacun doit prendre sa part. A u jardin 
d 'enfants, chaque petit trouve le mat in , à côté 
du portrait qu' i l a fa i t lu i -même, un dessin 
nouveau. Celui qui a l'arrosoir doit arroser les 
fleurs, celui qui a un poisson ou un oiseau, s'oc­
cupe des poissons ou des oiseaux. ,

Ces charges deviendront plus difficiles en­
suite et des groupes s'organiseront, représentés 
par un capitaine : charge du jardin, des lapins, 
des chèvres, etc. 

Les capitaines font aussi la liaison d'une 
classe à l 'autre; ils vont l ibrement dans les 
classes demander à leurs camarades s'ils au ­
raient plaisir à lire tel ou tel l ivre, à regarder 
un document ou un objet, à écouter un petit 
conférencier qui s'est montré spécialement in­
téressant. 

Comme activi tés collectives, nous trouvons 
encore les Comités d 'enfants : Etats généraux, 
jeux, concours e t fêtes; conseil des grands, con­
seil des petits; ordre et pompiers. L'orchestre, 
les marionnettes, le théâtre; les enfants choi­
sissent leur sujet, ils représentent en général 
une scène vécue, un fa i t historique ou une évo­
cat ion de pays lointains (chasse chez les Esqui­
maux, vil lage nègre, e t c . ) , ils font eux-mêmes 
mise en scène et costumes. 

Ci tons enfin l ' imprimerie. Une revue : « Le 
Courrier de l 'Ecole », est éditée par un groupe 
(13 à 14 a n s ) , qui en est responsable pendant 
toute l 'année; elle cont ient des nouvelles des 
différentes classes, des fai ts intéressant l 'école, 
des planches de dessin, des poèmes et autres 
travaux spontanés. 

Quel le part reste donc au livre et au profes­
seur ? 

Toute étude livresque qui n'a pas pour but 
de satisfaire une curiosité immédiate est écar­
tée; les enfants se servent des livres comme 
d'un outi l , pour s'aider. A  u cours d'une 
leçon d'observation par exemple ' : les enfants, 
grou­pés autour de leur professeur font eux-
mêmes la leçon, le professeur n' intervenant 
guère que pour préciser et stimuler. Ils 
cherchent sur leurs 

M

livres — différents les uns des autres — des 
détails intéressants sur ce qu'ils observent, et 
les communiquent à leurs camarades. Les livres 
ne sont donc que des documents au même titre 
que les collections d' images et les véritables 
petits musées qui enrichissent leur classe. M a i s 
leur vrai livre est celui qu'ils écrivent eux-
mêmes et qu'ils illustrent après cette observa­
tion collective. 

Quel est le rôle du professeur ? — Le pro­
fesseur est un psychologue bien plus qu'un éru-
dit. Il doit avant tout arriver à connaître assez  

bien ses élèves pour les voir v ivre tels qu' i ls 
vivent vraiment, et découvrir le point sensible 
par lequel chaque enfant peut entrer plus fa­
ci lement en contact avec le monde. Il doit aussi 
éviter à l 'enfant les détours et les erreurs d'où 
il ne tirerait que découragement et retard. Il 
est aidé dans sa tâche par les renseignements 
nombreux et précis qu'il possède sui* chacun de 
ses élèves, et aussi parce qu'il suit les mêmes 
enfants du cours préparatoire à leur sortie de 
l'école. 

Cependant, cette psychologie de l 'enfant ne 
suffit pas au professeur; la psychologie de la vie 
el le-même — il doit être tourné à la fois vers l 'enfant 
et vers la vie. Or , la vie e t l 'enfant évo­luent. Le 
professeur doit avoir assez de sou­plesse pour suivre 
l'un et l 'autre. Il se replacera sans cesse avec ses 
élèves devant les êtres e t les choses pour en tirer de 
nouveaux enseignements, préciser ses notions, 
corriger ses erreurs : « L ' œ u ­vre de l 'éducation, dit le 
DT Decroly, plus que toute autre œuvre humaine, 
doit être souple, capable d'évolution. Il est absurde 
de vouloir pré­parer à la vie sociale de demain avec 
des pro­cédés qui convenaient à la vie sociale d'hier. 
» 

C'est une méthode essentiellement dynamique 
et toute application n'en est qu'un aspect, par­
ticulier à un moment donné. 

L 'enfant lui-même, habitué à suivre la vie 
avec ses changements, acquiert la même sou­
plesse vis-à-vis d'el le, la même faci l i té d 'adap­
tation. Là est sa grande force. L a sortie de 
l'école n'est plus une coupure, quelle que soit la 
carrière choisie, la vie est la continuation nor­
male de ' l 'école. Plus ouvert et plus audacieux, 
l 'enfant devenu homme comprendra mieux le 
monde : il saura trouver dans les choses e t les 
gens la source d'une act ion meilleure et d 'une 
vie plus belle. _ C H A N S O N . 

Dans notre prochain numéro : 
" LA METHODE DECROLY AU JARDIN D'ENFANTS " 
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L ' A R T E G Y P T I E N 
Il faudra tâcher d'axer chaque catégorie de docu­

ments autour d'une idée maîtresse. Ici, on pourra 
mettre en relief : 

•I. La puissance grandiose du temple, sym­
bole d'une religion où la mort domine 

comme une obsession. 
( *

IL L'ambition royale, matérialisée — pour 
ainsi dire — par les dimensions des 
tombeaux de Rois. 

III. L'expression nette, par la statuaire, de
la vie dans les différentes classes de la 
société égyptienne.

• Notons qu'il est bon de ne pas surcharger 
l'esprit des enfants par des notions multiples. Ainsi, 
la peinture égyptienne ne sera citée qu'à la fin, 
on même simplement représentée dans les docu­
ments exposés en fin de leçon. L'abondance des 
subdivisions risque de brouiller les idées, d'autant 
plus que les civilisations postérieures pourraient 
fournir aussi Un nombre considérable de points 
annexes. Bornons-nous donc à l'essentiel des trois 
points envisagés ci-dessus :

I. Le Temple.

// traduit toute la puissance des dieux, ce monu­
ment immense qui abrite leurs statuettes; il dit tous 

 fragiles les honneurs que peuvent recevoir les 
images saintes, grâce surtout à l'immense richesse 
des Pharaons et à la puissance de travail de ses 
esclaves. 

• Observons le temple — d'ailleurs inachevé' •—
de Louqsor et celui d'Edfou (tous deux 
dans : « L'Art Antique » de L. Hour-
ticq. Hachette, p . 6 ) . 

• Remarquons la forme pyramidale des tours
d'entrée. 

On les voit pour Edfou, sur l'autre 
cliché, on les aperçoit au fond. 

Cette forme est fondamentale dans l'art 
égyptien. On pourrait remarquer, — le ni­
veau des enfants indiquera au maître s'il 
doit s'y risquer, — le rappel de cette base 
large dans les robes évasées, dans la forte 
assise des jambes 'des statues, souvent écar­
tées, dans la massive base des statues 
assises. 

• Remarquons par ailleurs le chapiteau floral des
colonnes (lotus : voyez Louqsor], les 
scidptures « au trait », en creux, ornant 
les pylônes (Edfou). 

• Concluons su r une idée générale simple :

Cet art est évocateur de puissance; il 
est même pesant, massif. 

On pourra évoquer un instant l'église 

de chez nous, s'élançant vers le ciel, et 
comparer avec cette sorte d'affaissement 
dans la forme du temple égyptien. 

Indiquons aussi comment se sont sty­
lisées les fleurs pour arriver à orner ces 
formes lourdes et épaisses. 

 à (Voir le kiosque de Nectanebo 
Philac, ouvr. cité p. 6.) 

IL Les tombeaux des grands Rois, les Pyramides, 

sont  parfaitement vus à leur échelle dans 
la photo­graphie de la page 5 de l'ouvrage cité. 

Voyez les maisons toutes proches, minuscules au­
près de ces monuments monstrueux. 

Nous croyons bon, d'ailleurs, de ne pas insister 
sur les Pyramides, l'Art en est à peu près banni, 
l'Art dans le sens où nous voulons l'entendre ici. 

Qu'il suffise de souligner quelle importance on 
accordait à l'idée d'une <i survie » , pour que le Roi 
fît ainsi cacher, dissimuler son habitat de mort, 
sous une telle masse de matériaux protecteurs. 

Il fallait assurer la vie des morts ; à cadavre royal, 
il fallait un royal monument. Remarquons-y encore 
Vécartement vers la base. 

Ici, aucun ornement, rien qui réjouisse ou même « console » 
l'œil de la tristesse pesante de l'ensemble. 

III. La société égyptienne nous apparaît dans de
nombreuses statues qui nous restent 
de cette époque, presque toutes sta­
tues funéraires —- rappelons 
cela toujours ! 

C'est un « corps supplémentaire » fourni à l'âme 
pour sa survie, un corps indestructible, mieux 
assuré que la momie contre la décomposition. 

• Observons les grandes effigies des Pha­
raons. (Ouvrage cité, p. 8) et le 
Scribe accroupi. 

• Remarquons-y l'équilibre, dû à la symé­
trie absolue, à la puissance des 
jambes (accroupissement du Scribe, 
mouvement de marche  dans le 
groupe de Mycerinos, attitude 
assise du grand Chephren). 

Faisons observer aussi aux enfants d'un niveau 
suffisant, la régularité absolue des aplombs 
(épaules,-hanches, ligne médiane du corps). 

• Notons que la finesse des traits est ex­
trême, interrogeons les physiono­
mies bien étudiées, finement « tra­
vaillées » . (La Reine Néferti, 
idem. p. 8). 

On pourra peut-être se risquer à 
avancer un cas exceptionnel : l'em­
ploi du bois qui donne sa souplesse 
au « Cheikh-el-Beled ». 

Mais de toutes les statues de 
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 iden­pierre, notons bien l'attitude 
tique, le plus de 'dégagement des 
membres (coudes au corps), la mas­
sivité de certaines parties (les 
jambes mêmes du « Scribe », si 
soigné par ailleurs), la « fronta-
lité », position rigide de face du 
tronc et de la tête. 

Et par là, nous reviendrons, pour 
conclure, sur une idée générale im­
portante : 

I V . Créé, puis constamment influencé par les idées-
forces de la religion, l'art de l'Egypte a été enfermé 
dans la raideur par l'emploi de matériaux' aussi ré­
sistants que la diorite ou le basalte. D'où les deux 
grands caractères : puissance et indestructibilitê.

V . Entre nous, pour finir :

L'Art égyptien recèle pour les enfants 
un caractère qu'on hésiterait à leur ensei­
gner. On peut « tâtcr le terrain » prudem­

 m'ont ment. Des expériences personnelles 
prouvé la spontanéité ' de réaction d'une 

 intellectuel vingtaine d'enfants de niveau 
différent, et artistiquement incultes. 

Ils ont trouvé cet art vivant, dans ses 
statues, cela s'entend, surtout « le Scribe 
accroupi ». En effet, il semble que l'en­
fant décèle très bien cette vie « intérieure ». 

de l'art égyptien. 
Louis Hourticq le dit : « La beauté 

égyptienne enclôt une vie intense dans la 
rigidité du style ». 

Il est évident que la contemplation — 
x nous disons bien contemplation, nous y re­

viendrons plus tard, — après cela des 
« Oies de Meidom » ou du « Jugement des 
Morts » (peintures), ôtera l'idée de rigidité 
absolue et ménagera le pas vers l'art grec, 
que nous étudierons prochainement, cet 
art -grec où une plus grande harmonie de 
lignes supplée souvent un sentiment moins 
intense. 

R E M A R Q U E : Ces articles s'adressent à des maîtres 
et, par leur truchement, à des élèves de classes pri­
maires. Nous pensons qu'on peut les utiliser dès 
le cours moyen. Or, au cours moyen, les enfants 
n'étudient pas en Histoire les peuples de l'Antiquité. 
Ce sera au maître de placer, par quelques dates, 
en donnant un rapport de temps avec les périodes 
déjà connues des enfants, les périodes étudiées 
dans le temps. 

Il ne faudra point que ces entretiens deviennent, 
grâce à de faciles digressions, des. cours touffus qui 
perdront le plaisir de l'élève lorsqu'il aura à aborder 
l'étude purement historique de l'antiquité. du C. S. 

Ces entretiens seront tout juste, au contraire, un 
agréable et engageant préambule à l'étude histo­

rique des années suivantes. Nous n'effleurerons ici 
que la question purement artistique; chaque maître 
saura' y ajouter, avec prudence, la dose d'Histoire 
strictement nécessaire au C. M. 

M.C. et R.P.

L'EXAMEN DE CONSCIENCE 
Dans un bulletin précédent, t rai tant du c las­

sement des élèves par eux-mêmes à l'aide du gra­
phique multicolore de comportement, il a été 
question du nécessaire développement de la f ran­
chise et de l 'altruisme. Il demeure évident que 
pour mener à bien une telle méthode, il faut ut i ­
liser au mieux toutes les qualités donnant la saine 
conscience de soi-même et de l'existence des 
autres, en un mot, du sens social. 

(En dehors de tous les facteurs nécessaires à 
la naissance et au développement de l'indispen­
sable sympathie réciproque et de la confiance des 
élèves pendant les heures de cours, il y a lieu 
de rechercher, hors de ces cours, les moments 
très propices au renforcement de ces liens af fec­
tifs. 

La constitution de cet immense courant de 
sympathie entre l ' instructeur, les élèves et le tra­
vail fai t part ie intégrante de toute pédagogie 
act ive. Les éléments part icipant à cette forma­
tion seront d 'autant plus act i fs si les enfants les 
acquièrent l ibrement et sans efforts : il s'agit 
surtout de morale. Il fau t faire de la morale sans 
moraliser. Les conditions physiologiques et psy­
chologiques favorables doivent naturel lement 
être observées, sans que les enfants s'en dou­
tent : le l ieu, le temps et la position importent. 
La parole, les sentiments et le rire sain doivent 
s'exprimer l ibrement, l'étude doi t v être terminée, 
e t c . . 

La formation sociale n'est pas faite seulement 
de cours et de leçons. Elle est surtout constituée 
par le travai l en profondeur, de la conversation 
particulière ou en petits groupes, et par tous les 
contacts affect i fs. Si la valeur d'une formation 
scolaire ou professionnelle se révèle surtout en 
classe ou à l'atelier d'apprentissage, l 'édification 
et l 'eff icacité de la sociabilité naissent surtout 
hors de cet te classe ou de cet atelier. 

Il est très diff icle de donner une description 
détail lée de l 'examen de conscience : il se « v i t » 
surtout et aucune théorie ne donnera à un édu­
cateur la quali té requise s'il ne la possède déjà. 

L 'examen de conscience est pratiqué couram­
ment par les collectivités d'enfants ou d'adoles­
cents qui basent leur action sur la morale, la con­
f iance, la franchise, la compréhension. 

Il n'y a pas lieu d'approfondir ici ce qu'un ré­
sumé succinct peut, par son reflet pratique, dé-
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crire suff isamment : en général , c'est surtout la 
révision de la journée professionnelle qui débute 
l 'entret ien; les points techniques intéressants dé­
couverts dans la journée sont rapidement exami­
nés, la préparation de la journée suivante peut 
être aussi envisagée. 

C'est également une causerie à bâtons rompus, 
sur des réflexions relevées dans la journée avec 
insistance très légère sur des points moraux ou 
sociaux. A l 'occasion, c'est un véritable examen 
de conscience, avec tout ce qu' i l comporte de dé­
licatesse et tout ce qu'i l exige de franchise. Ceci 
d'ai l leurs ne s'obtient pas toujours immédiate­
ment avec les nouveaux. Le jugement d'un cas 
diff ici le trouve sa place à ce moment dans une 
causerie dirigée très sérieusement. Parfois ce tr i­
bunal entre camarades a permis des choses éton­
nantes : les adolescents déjà préparés par des 
examens précédents sont arr ivés à juger dif fé­
remment des fautes à effets identiques, mais 
commises par des sujets divers, dans des condi­
tions différentes. Il y a eu là jugement sur la dif­
férence des caractères.. . 

L a causerie doit souvent prendre un tour dis­
t rayant , documentaire ou très sérieux, sur des 
sujets très divers : sport, voyages, aventures lues 
ou vécues, e t c . . El le peut se passer en votes sur 
la valeur du comportement e t du travai l des se­
maines écoulées, en vue de l 'attribution du ta­
bleau d'honneur ou des distributions de récom­
penses, ces votes é tant basés sur les résultats des 
graphiques. 

Généralement l 'atelier ou une salle de pavillon 
servent de cadre, mais par beau temps, un endroit 
éloigné peut offrir sur l 'herbe un délassement 
propice aux sollicitations de franchise, de con­
f iance, de camarader ie. 

L' instructeur devra presque toujours diriger la 
causerie ou le cercle d'études en prenant soin 
d'être en même temps camarade et chef, en sa­
chant toujours distinguer entre la plaisanterie et 
le sérieux, en al l iant la sympathie et le respect 

Ces causeries du soir sont, en vérité, aussi peu 
que possible pour les élèves une exploration for­
cée du sens intime. Il s'agit plutôt d'échange de 
sentiments entre camarades. C'est aussi une des 
meilleures occasions du rapprochement affectif 
des élèves et de l' instructeur. 

L 'examen de conscience est un des plus ef f i ­
caces éléments psychologiques pour préparer ce 
terrain de sociabilité qui, pour des adolescents, 
doit être réaliste. L'honnêteté et la franchise de 
l ' instructeur ont là d'excellents motifs pour faire 
à ses élèves une v ie scolaire les préparant v ra i ­
ment à leur vie future. 

A L A M A G N I E , 

Maî t re-Technique spécialisé. 

La Philosophie 
dans l'Enseignement au second 

degré 
C e s quelques notes ont déjà été modifiées 

après un échange de vues entre des professeurs 
de philosophie ; mais l 'auteur de ces lignes 
souhaite v ivement qu'el les soient le point de dé­
part de suggestions et de crit iques plus géné­
rales.. 

I . — L E S C O N S T A T A T I O N S

L'enseignement de la philosophie dans le se­
condaire est une vieil le tradit ion : ne doit-il 
pourtant pas être transformé a u moment où il 
s'adresse de plus en plus à la masse de la na­
tion ? 

Une enquête faite parmi mes élèves actuelles 
et confirmée par mon expérience antérieure me 
permet d'aff irmer : 

1 0 Cet c une 
grande

 enseignement est at tendu ave  
curiosité et une grande sympathie par 

les esprits les plus ouverts ; mais ils souhaitent 
avan t tout une réflexion métaphyique que le pro­
gramme actuel tend e à faire passer à l 'arrière-
plan : de nombreux professeurs ne trouvent pas 
le temps d'aborder les dernières questions. 

2 ° Le passage des études l ittéraires aux études 
philosophiques désoriente les esprits pendant les 
premières semaines au moins. 

3 ° Cet enseignement laisse une impression pro­
fonde chez les élèves ayant l'esprit philosophique, 
chez celles qui se posent des questions. Il ne 
touche guère : 1 0 celles qui veu lent se contenter 
des solutions données par leur milieu social ou 
leur foi religieuse ; 2 ° les esprits plus soucieux 
de beauté formelle que d'exigences critiques. 

Ces remarques devraient d'ai l leurs être com­
plétées ou rectif iées par une enquête parallèle 
fa i te chez des garçons. Le maître peut ajouter les 
constatations suivantes : 

I o Cet t 
le niveau t l 'as­
similer

 enseignement dépasse complètemen  
de certaines élèves qui ne peuven   sous 
cette forme ; 

2 ° Certaines questions dépassent le niveau de 
la majorité des élèves qui n'en voient pas l'inté­
rêt ; 

3 ° Ce t enseignement est très délicat en ma­
thématique élémentaire et en philo-sciences : un 
temps moindre .qu'en philo-lettres est consacré à 
des parties équivalentes du programme alors que 
de l 'orientation générale de ces classes. 

4 " Toutes les remarques précédentes seraient 
beaucoup trop optimistes si l'on songeait au ni­
veau moyen des copies de baccalauréat e t non 
plus aux bonnes classes de lycées. 
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I I . — Les Principes. 

L e but de cet enseignement n'est pas de for­
mer des spécialistes, mais d'achever la culture 
de l'homme en af f inant le jugement, c 'est-à-dire 
l'esprit crit ique et en approfondissant la ré­
flexion chez l 'homme, sur la destinée humaine. 

De là découlent les conséquences suivantes : 

1° Il est indispensable que la philosophie 
garde sa place dans l'enseignement du second 
degré. A u contraire, le projet d 'Alger, page 24, 
tend à la rejeter dans les années d'études géné­
rales. 

a ) Pour ramener l 'âge de la licence à 21 ans 
(un seul baccalauréat à 17 a n s ) . Ma is il suff i­rait 
de réduire à un art ces années d'études spé­ciales 
pour obtenir !e même résultat. 

b) Pour en faire bénéficier les bacheliers de 
l 'enseignement technique 

— mais ils iront dans les sections scienti­
f iques où la philosophie n'aura guère d  e place, 
car on ne peut demander à , tou t le monde de 
pousser aussi loin la réflexion philosophique, 

— il serait beaucoup plus rationnel d'intégrer 
dans l 'enseignement technique une init iat ion 
philosophique réduite à l'essentiel. 

2 ° Le rôle du maître est cap i ta l , puisqu'il ne 
s'agit pasi d'une technique à transmettre, mais 
d'un esprit à communiquer. Ce la suppose : 

a ) Que le maître soit lu i-même un philosophe 
et non pas un simple technicien. Il ne lui suffit 
donc pas d'être passionné par la psychologie ex­
périmentale ou la logique du M . - A . Il ne lui suf­fit 
pas d'avoir passé une l icence en étudiant 
quelques questions très spéciales, choisies par 
des professeurs de Facul tés qui ont parfois oublié la 
destinée de l 'enseignement supérieur. 

b ) Que le maître veuil le éveil ler les esprits à 
la vie philosophique. S'i l cherche à bril ler par un 
bel exposé oratoire en at tendant l'occasion de 
se faire détacher dans tel ou tel organisme 
administrati f , il lui manque les dons essentiels 
sans lesquels toutes les réformes de programme 
seront inopérantes. 

c ) Que le maître ne soit pas esclave d 'un pro­
gramme trop lourd qu' i l doit achever sous peine de 
compromettre le succès des élèves les moins doués, 
incapables.de résoudre seuls une ques­tion non 
traitées. Il pourrait alors, selon le vœu d 'une bril lante 
élève, reprendre et discuter à l'occasion les « idées 
philosophiques » des a u ­teurs littéraires famil iers à 
son auditoire. Il pourrait surtout part ir de l'expérience 
de son public, des idées les plus désordonnées, sans 
craindre de perdre un temps précieux. 

3 ° Le rôle des élèves doit être aussi act i f que 
possible : 

a ) Qu'i ls a ient d'abord, la possibilité effective 
de ces dialogues avec le maître ou avec d'autres 
élèves : une pensée de forme en se mesurant 
avec d'autres pensées. L'effectif habituel d'une 
classe de philosophie ne devrait jamais dépasser 25 
élèves, sans préjudice de groupes occasion­
nellement plus réduits. 

b) Qu'i ls a ient la possibilité d'adapter l'en­
seignement à leurs goûts, les uns s'intéressant à 
des questions d'esthétique, tandis que d'autres 
préfèrent la pédagogie enfant ine. Nécessité de 
nombreuses options qui soient des options pour 
les élèves, au tant que pour les maîtres. Les op­
tions doivent d'ail leurs être renouvelées : on 
écarterai t toutes celles qui sont trop techniques 
pour être sérieusement étudiées dans le secon­
daire : histoire de la philosophie, pathologie, lin­
guistique entre autres. 

c) Qu'i ls a ient la possibilité de réflexion sur 
une question ou un l ivre, d'exposer à ce sujet 
leur pensée à leur maître ainsi qu'à quelques 
camarades. Nécessité d'un assouplissement du 
cadre administratif (25 élèves perdent leur 
temps s'ils écoutent tous ce camarade parlant 
d'une question qui peut-être ne les intéresse 
pas ) . Nécessité d'un al légement du programme 
obligatoire en philosophie comme ailleurs. 

I I I . L E S A P P L I C A T I O N S 

1 ° Etablissement d'un programme minimum 
commun à tous les élèves et à toutes les sec­
tions : programme dont la présentation seule 
différerait d'une section à l 'autre. 

A  . Réflexion sur l'esprit humain , en compa­
rant le psychisme humain au psychisme ani­
mal : perception, mémoire, affect iv i té, act iv i té, 
intelligence ( intuit ion, raisonnement, esprit 
scientifique et esprit phi losophique). 

Signif ication du psychisme 

humain. Va leu r de la connaissance 

humaine. 6. Réflexion sur la destinée 
temporelle.— L'homme et les communautés 

fondamen­tales : famil le, vi l lage, région, patrie, commu­
nauté de travai l . Aspect matériel et spirituel 
des différentes communautés. 

— La vie morale de l'homme reprendrait à 
peu près le programme traditionnel. 

a) En marquant l ' indépendance de la ré­
flexion morale v is-à-vis de tout dogma­
tisme scientif ique, social ou clér ical .

b) En il lustrant obligatoirement par le con­
tact avec un grand texte moral suff isam­
ment long : Pensées de Marc-Aurè le . 
C h . I : des Deux Sources de la M o r a l e , de 
Bergson. Manue l d 'Epitète. Choix de textes 
de Monta igne, Descartes, Malebranche, 
Pascal , La Bruyère, Péguy. Il faudrai t au

http://incapables.de
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préalable préparer des éditions pour 
ces textes. 

c) En él iminant du programme la philoso­
phie du droit. La notion de droit naturel 
qui seule relève de la conscience morale 
se confond avec la notion de justice qui 
a le grand avantage de laisser à l'arrière-
plan toute revendication str ictement per­
sonnelle.

C. Réflexion sur la destinée supra-tempo­
relle, en marquant qu'il ne s'agit pas de rejoin­
dre ou de nier une att i tude religieuse qui est 
sur un autre plan. Problème de la survie. Pro­
blème du Néan t ou de l 'Etre. Dieu. 

2° Les sections. A . Section classique ou sec­
tion de philosophie pure, destinée aux esprits 
les plus philosophiques venant du moderne 
comme du classique. Cet te section serait la plus 
proche de la classe de philosophie actuel le. 
Pourtant il faudrai t : 

1 0 Elaguer des questions difficiles 
réservées à l 'année d'études spéciales : 
la percep­tion de l 'espace, le 
nominalisme, l'étude métaphysique de 
l'espace et du temps, les grandes 
théories physiques ; — des questions rejetées en options; 
— des questions mal assimilées par des lit­

téraires : nature des mathémat iques; 
— des questions devenues techniques : ex­

plication de l' instinct, des tropismes. 

a ) Assurer un contact effectif avec des textes
de grands philosophes anciens et modernes. 

Outre le programme commun, cette 
section comporterait une étude approfondie de 
la psy-phologie (sauf les questions 
précédemment él i ­minées) . 

b) Le problème de la réalité.

c) Signif ication, métaphysique de la matière 
et de la v ie.

d) Des options (nombre à déterminer selon 
l 'horaire) ;

— psychologie an imale, 
— psychologie enfant ine, 
— pédagogie enfant ine : spécialement celle 

d e  , l'âge préscolaire, pendant lequel la 
mère joue un rôle capital dans la formation 
de l 'en­fant , 

— esthétique, 
— philosophe du droit, de l'histoire, de la 

géographie, de la biologie, de la physique. 

B. Section moderne ou section de philosophie 
pratique : s'adresserait à tous les élèves qui ne 
poursuivraient pas leurs études en Faculté de 
Lettres et chercheraient un enseignement plus 
simple. L'horaire pourrait être le même qu'en 
philosophie classique, puisqu'il s'agirait avant 
tout de s'assurer que les questions fondamen­
tales ont été bien assimilées, en y mettant tout 
le temps nécessaire. L'orientat ion, c'est-à-dire 
le passage de la section classique à la section 
moderne et vice versa se ferai t sans peine s'il 
étai t entendu que les deux sections traiteraient 
exclusivement le programme commun, dans le 
même ordre, pendant les deux premiers mois. 

Programme commun. 
Les mêmes options qu'en philosophie c las­

sique. 

C. Section scientifique ( temps réduit pour la 
philosophie à cause de l'étude des sciences). 

Programme commun en abrégeant beaucoup 
les développements. 

Programme spécial : 
Classif ication des sciences; 
Philosophie des 
mathématiques. Options : philosophie de la physique (sans 

l'étude des grandes théories réservées à la ma­
thématique spéc ia le) , de la biologie, de l'his­
toire. 

D. Section technique. Programme réduit en 
orésentant les problèmes à partir de la vie cou­
rante, en se méf iant des textes presque toujours 
trop abstraits. 

Options : psychologie et pédagogie enfan­
tine. 

— psychologie et sociologie du travai l . 

M . S I N G E R .
Agrégée de Philosophie, 

Professeur au Lycée Fénelon, 
à Lille. 

M E T H O D E S A C T I V E S 

Nos adhérents qui pratiquent les : Méthodes act ives voudront bien communiquer les résultats 

de leurs expériences à Ml le Chauv in , 65 , rue de Lagny, Paris ( 2 0 e ) . Ces communications seront 

utiles à la « Commission d'Etude et de Recherche pédagogiques du Ministère de l 'Education 

Nat ionale ». ,
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R E G L E M E N T S G E N E R A U X 

A l locat ions fami l ia les . — U n e c i rcu la i re f ixe le taux 
des al locat ions fami l ia les et de l 'a l locat ion de sa la i re 
un ique. E n annexe, un arrêté f ixe les sa la i res moyens 
d é p a r t e m e n ­taux , urbains et ruraux, servant d  e base au 
ca l cu l des a l lo ­cat ions fami l ia les . (  « B . 0 . » n  ° 2 0  , p. 
1198 à 1 2 0 1 . Tex te n ° 5 4 1  . C i rcu la i re du 1 8 - 1 - 4 5 . ) 

Percept ion de l ' impôt cédulaire sur les pensions. — E n 
a t tendan t l 'app l ica t ion des nouveaux barèmes prévus par 
l 'ordonnance du 30 décembre 1 9 4 4 , une c i rcu la i re rég le­
men te la percept ion de ce t impôt. ( « B . 0 . n ° 2 0  , p. 1 2 0 2 . 
T e x t e n  ° 5 4 2 a. C i rcu la i re du 17 -1 -45 . ) 

Heures supplémenta i res des professeurs e  t moniteurs 
d 'éducat ion physique. — U n t a b l e a u fixe les taux annue ls 
appl icables à part ir du 1 " septembre 1944 . ( « B . O . » 
n ° 20 , p. 1219 . T e x t e n ° 5 5 5  . A r r ê t é du 1 7 - 1 - 4 5 . ) 

Enfance dé l inquante . — Consu l ter l 'o rdonnance du 
2 - 2 - 4 5 , d a n s le " J o u r n a l Of f ic ie l " du 4 - 2 - 4 5 .  ) 

Mesures en faveur des enfants v ict imes de la guerre. — 
Faci l i tés pour se présenter à l ' examen de bourse ; dispenses 
d ' â g e de un a n . U B . O . n ° 18, p. 1097. T e x t e n  ° 5 0 3 . 
Ci rcu la i re du 2 5 - 1 - 4 5 . ) 

E N S E I G N E M E N T S E C O N D A I R E 

Organisat ion des e x a m e n s du b a c c a l a u r é a t . — Première 
par t ie : 4 sect ions ( A . B , C et m o d e r n e ) ; seconde par t ie : 
3 sections (ph i lo - le t t res , phi lo-sciences, m a t h é m a t i q u e s ) . 
(  « B. O . » n  ° 2 0  , p. 1207. T e x t e n ° 5 4 5 . Décret du 
9-2-45. ) 

Films e t conférence sur l 'é tat sani ta i re de la France à 
l ' intention des é tud iants des Univers i tés , p r inc ipa lement des 
étudiants e n médec ine . (  « B . O . » n  ° 18, p. 1100. T e x t e 
n ° 507. C i rcu la i re d u 2 2 - 1 - 4 5 . ) 

Accue i l f a i t aux inspecteurs. — Le personnel de toutes 
catégories du second degré saura accuei l l i r a v e c sa dé fé ­
rence hab i tue l le les v is i tes des inspecteurs en tournée. 
( « B. O. » n  ° 18, p. 1146. t e x t  e n" 524 . C i rcu la i re d u 
2 3 - 1 - 4 5 . ) 

E N S E I G N E M E N T D U P R E M I E R D E G R E 

Bourses des Cours Com plé m enta i re s . — 1 1 0 et 2  e séries : 
jeudi 3 ma i 1945 ; 3 ° e t 4  " sér ies : jeudi 17 mai 1 9 4 5 . 
En 4" sér ie , épreuve obl igato i re de sciences physiques e t 

naturel les. (  « B . O . » n ° 19, p. 1160 . Tex te n ° 5 3 3  . C i r ­
cula i re du 2 4 - 1 - 4 5 . ) 

Situat ion des é lèves- inst i tuteurs e t é lèves- inst i tu t r ices 
at te ints de tuberculose. — Disposit ions de la c i rcula i re du 

2 8 - 1 0 - 4 1 rapportées. Les intéressés peuvent prétendre p e n ­
d a n t 3 ans a  u remboursement de leurs f rais de séjour dans 
un sanator ium e t pendan t 2 autres années a u rembourse­
m e n t de la moi t ié de ces f ra is . (« B . O . » n " 17, p. 1046. 
T e x t e n ° 4 7 7  . C i rcu la i re du 8 -1 -45 . )

C . A . à l ' inspection des écoles pr imaires e t à la direct ion
des écoles normales . — M o d e de recru tement 
antér ieur . U B . O. » n ° 17, p. 1047 . Tex te n ° 4 8 1 a . 
C i rcu la i re du 1 1-1-45.) 

B . E. e t B. E . P. S . , iprogramme l imi ta t i f pour 1945 . — 
( « B . O. » n  " 19, p. 1 1 8 6 . Tex te n ' 537 . Instruct ion du 

- 1 5 - 2 - 4 5 .  )

Locaux scolaires : ut i l isat ion abus ive . — ( « B . O. » 

n ° 2 0  , p. 1214 . Tex te n ° 5 5 1 . C i rcu la i re du 2 6 - 1 - 4 5 . ) 

B I B L I O T H E Q U E  S 

L e nombre des bibl iothécaires des bibl iothèques 
univer­s i ta i res des dépar tements est f ixé à se ize. ( « B . O . » 
n ° 18, p. 1118. T e x t e n ° 5 2 1 . Décre t du 2 5 - 1 - 4 5 . )

R E C H E R C H E S C I E N T I F I Q U E 

C e n t r  e n a t i o n a l de la Recherche sc ient i f ique. — 
Fonc ­t ionnement ( « B . O . » n ° 2 0 , p. 1221 . ' Tex te n " 
5 5 7 . Décre t du 8 - 2 - 4 5 . « J o u r n a l off ic iel » du 
1 0 - 2 - 4 5 . ) 

PREMIER DEGRÉ 
A la su i te d 'une aud ience auprès de M . le D i ­

recteur de l 'Ense ignement pr imai re de la Se ine , 
nous recevons les réponses su ivan tes , en d a te 
du 2 2 mars 1945 : 

1 ° Inst i tuteurs des classes 1943 et su ivantes 
appelés, on t - i l s droit a u t ra i tement au m ê m e ti tre 
que les réservistes ? 

La quest ion est ac tue l l emen t posée au M in i s tè re . 

2 ° Les inst i tuteurs t i tu la i res mobilisés ( réser­
v i s t es ) , con t inuent - i l s à percevoi r l ' indemni té de 
logement de 4 0  0 f r a n c s e t le supplément de 7 7 
fr .? 

Supp lément communa l de 4 0 0 fr. : non (décret 
du 1-9-39 et instruct ion du 2 6 - 2 - 4 0 ) ; indemni té 
comp lémenta i re de résidence de 77 fr. : o u i . 

P a r con t re , ces inst i tuteurs perçoivent la tota l i té 
de l ' indemni té de résidence ( rédu i te de 3  0 % 
pour les inst i tuteurs non mob i l i sés ) , que leur 
fami l l e b é ­néficie ou non du logement en nature . 

C O N T R E LE C A D R  E D E P A R I S 
La commission des traitements est saisie du texte établi par le Comité d'action intersyn­

dical du second degré de la Savoie. 

Le Secrétaire Général du S. G . E. N . regrette que ce texte n'aït pas été communiqué au 
bureau avant d'être largement diffusé. 
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